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Quand les prix montent 
les salaires doivent suivre
Il faut imposer 
l’échelle mobile 
des salaires
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SOMMAIRE •	Logement

Les ministres passent, 
l’habitat indigne reste

Les ministres successifs ont 
juré qu’ils allaient faire dispa-
raître l’habitat insalubre, l’ha-
bitat « indigne ». Sans remonter 
plus loin dans le temps, depuis 
Marie-Noëlle Lienemann, mi-
nistre socialiste du Logement 
dans le gouvernement Jospin, 
jusqu’à Apparu aujourd’hui, 
en passant par Daubresse et 
Christine Boutin, tous ont dit 
leur volonté d’en finir avec les 
logements insalubres. Et pour-
tant rien n’a changé, au point 
que le rapport de la Fondation 
Abbé-Pierre a constaté qu’au-
jourd’hui, nombre de ménages 
« sont renvoyés vers des solu-
tions de logement toujours plus 
indignes et plus fragiles, et 
ceux sur le fil ont commencé à 
basculer ».

Les plus démunis se réfu-
gient dans des cabanes, des 
caves, des parkings, tandis 
que les services d’héberge-
ment d’urgence sont débordés. 
Ainsi en 2010, dans le Rhône, 
250 personnes en moyenne 
chaque jour ne se voyaient pro-
poser aucune solution d’héber-
gement d’urgence. Elles étaient 
35 en moyenne en 2005. Dans 
l’Isère, le « 115 » a reçu au cours 

de l’été 2010 autant d’appels… 
que l’hiver précédent. L’État a 
su aider les banques, mais pas 
les associations confrontées à 
des demandes d’aides d’urgence 
en augmentation de 10 à 30 % 
par rapport à la période d’avant 
la crise dite des « subprimes ».

À la suite d’un licencie-
ment, d’une rupture familiale, 
nombre de ménages ont rejoint 
le monde des « 15 millions de 
personnes dont les fins de mois 
se jouent à quelques dizaines 
d’euros près ». Les impayés de 
plus de trois mois ont augmenté 
de plus de 13 % entre fin 2008 et 
fin 2009. En conséquence aussi, 
les décisions de justice pronon-
çant l’expulsion n’ont jamais 
été aussi nombreuses depuis 
dix ans (106 938 en 2009).

Même avec les aides au loge-
ment, une personne seule payée 
au smic consacre en moyenne 
27,6 % de son revenu à son loyer 
d’HLM et aux charges loca-
tives, et même 47,8 % s’il doit 
trouver un logement dans le 
secteur privé. S’il n’y arrive pas, 
c’est le recours à des abris qui 
n’ont de logement que le nom.

Jean SANDAY

Fêtes	régionales	
de	Lutte	Ouvrière

Montbéliard
Samedi 5 mars
à partir de 15 heures
Halle polyvalente 
La Roselière

Saint-Denis
Samedi 12 mars
À partir de 16 heures

Salle de la Légion 
d’honneur, 
Métro Saint-Denis-Basi-
lique 

Saint-	
Nazaire
Samedi 19 mars
à partir de 16 heures

Salle Jacques-Brel 
(Petit-Maroc)

Versez	à	la	souscription	de	Lutte	Ouvrière
Il faut qu’il y ait dans ce 

pays des militants, un parti 
qui continuent à défendre les 
idées de lutte de classe et la 
perspective d’une transforma-
tion révolutionnaire de la so-
ciété, en un mot les idées com-
munistes. C’est le combat que 
veut mener Lutte Ouvrière, 
un combat qui nécessite beau-
coup d’énergie militante, mais 
aussi bien sûr de l’argent.

Pour financer ses activi-
tés dans la période qui vient, 
Lutte Ouvrière ne peut comp-
ter que sur ses militants, ses 
sympathisants, sur tous ceux 

qui partagent avec nous la 
conviction qu’il faut mettre 
fin à l’organisation sociale ac-
tuelle basée sur l’exploitation, 
le profit privé et la concur-
rence. C’est à eux que nous fai-
sons appel aujourd’hui pour 
verser à notre souscription.

Merci d’adresser vos dons 
par chèque libellé à l’ordre de : 
Association de financement du 
parti Lutte Ouvrière
en les envoyant à l ’adresse 
suivante :
LUTTE OUVRIÈRE BP 233 
75865 PARIS CEDEX 18

Merci aussi de nous indi-
quer lisiblement vos nom, 
prénom et adresse, pour nous 
permettre l’envoi du reçu fiscal 
auquel ce don donnera droit.

En effet, les dons à un parti 
politique, plafonnés par la loi 
à 7 500 euros par an, donnent 
droit à une réduction d’impôt 
dans la proportion de 66 % 
de ce don et dans la limite de 
20 % du revenu imposable. 
Ainsi un don de 300 euros 
donnera droit à une réduc-
tion d’impôts de 200 euros, à 
condition que l’impôt sur le 
revenu dépasse cette somme.

L’association de finance-
ment du parti Lutte Ouvrière a 
été agréée le 30 novembre 2009. 
Elle est seule habilitée à re-
cueillir les dons de personnes 
identifiées. Les dons d’une per-
sonne physique à un parti poli-
tique sont plafonnés à 7 500 
euros par an. Tout don supé-
rieur à 150 euros doit être versé 
par chèque. Seuls les dons ver-
sés par chèque ouvrent droit à 
la réduction fiscale prévue par 
la loi.

LO
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Le bal des hypocrites
La révolte du peuple tunisien qui, 

après s’être débarrassé du dictateur 
Ben Ali, vient de faire partir son ex-
Premier ministre, a donc fait une vic-
time collatérale. Michèle Alliot-Marie, 
ministre des Affaires étrangères, est 
mise à la porte par son patron Sarko-
zy qui en a profi té pour effectuer un 
miniremaniement ministériel.

Alliot-Marie n’est pas à plaindre, 
elle ne se retrouve pas sur la paille. 
Pour Sarkozy qui, dans son discours de 
dimanche soir, s’est présenté en grand 
ami des peuples arabes dont « les ré-
volutions ouvrent une ère nouvelle », 

Alliot-Marie était le rappel permanent que le gouver-
nement français n’a lâché Ben Ali qu’une fois ce dernier 
tombé.

Deux jours avant que le dictateur soit contraint de fuir 
le pays, Alliot-Marie avait proposé à Ben Ali la « compé-
tence universellement reconnue » de la police française 
dans les tâches de répression. Jusque dans sa lettre de 
démission elle affi rme « n’avoir commis aucun manque-
ment ». Être virée pour ce qu’ont dit et fait tous ses pré-
décesseurs de tous les gouvernements, l’ex-ministre a de 
quoi avoir du mal à l’avaler !

Pendant les vingt-trois ans durant lesquels Ben Ali a 
opprimé son peuple, pas un ministre, pas un gouver-
nement n’a dénoncé la dictature, les arrestations arbi-
traires, les tortures, et évidemment encore moins le fait 
que le dictateur et sa famille s’enrichissaient sur le dos 
de la population pendant que la majorité exploitée de 
celle-ci subissait le chômage et les bas salaires.

Et comment donc ! Ben Ali maintenait l’ordre qui per-
mettait à nombre d’entreprises, notamment françaises, 
de profi ter des bas salaires pour réaliser des surprofi ts et 
à nombre de dignitaires de l’État français d’y passer des 
vacances agréables, accueillis par les sommités du pays.

Alors, pendant vingt-trois ans, Ben Ali a été « notre 
ami », accueilli en grande pompe à l’Élysée, soutenu par 
la diplomatie et bon client pour l’industrie d’armement.

Vu les révélations successives sur les vacances de la 
ministre en Tunisie, sur les petites affaires de ses parents 
avec un millionnaire tunisien proche de Ben Ali et les 
quelques menus services que ce millionnaire lui a ren-
dus en prêtant son jet privé, le soupçon est venu assez 

naturellement que ce soutien au dictateur était très inté-
ressé. Le pire est que ce n’est même pas sûr !

Son monde à elle, le monde qu’elle défend, comme 
tous ses collègues, c’est le monde des riches, des puis-
sants. Pourquoi s’offusquer de ce qu’un millionnaire tu-
nisien mette son jet privé à sa disposition ? Bolloré en a 
bien fait autant avec son yacht gracieusement prêté à 
Sarkozy !

Quant au mépris qu’Alliot-Marie a témoigné aux 
pauvres de Tunisie, déjà en révolte lorsqu’elle se faisait 
promener en jet par son millionnaire d’ami, elle l’éprouve 
tout autant pour les exploités d’ici.

Alors, le discours théâtral de Sarkozy, posant devant 
les caméras au « capitaine courageux » face à « l’immense 
bouleversement » sur la rive sud de la Méditerranée, son-
nait creux.

La politique extérieure de la France a un axe bien 
simple : être utile aux bonnes affaires des capitalistes 
français.

Les peuples de Tunisie, d’Égypte ou de Libye n’ont 
certes pas trouvé un nouvel ami en la personne de Sarko-
zy, pour cette première raison qu’en matière de politique 
extérieure et de diplomatie il n’y a pas d’ami, il n’y a que 
des intérêts. Et, malgré les déclamations des dirigeants 
du Parti Socialiste, il n’y a aucune différence entre les 
politiques extérieures de la gauche et de la droite.

Dans son discours consacré à la politique extérieure, 
Sarkozy a trouvé le moyen de glisser une petite saleté 
à usage intérieur, lorsqu’en évoquant les catastrophes 
qui menacent le monde il a parlé du terrorisme et des 
fl ux migratoires, en liant l’un aux autres. Il n’est pas sûr 
cependant qu’il récupère comme cela les électeurs de 
droite que Marine Le Pen se prépare à lui chiper.

Alliot-Marie mise à la porte, voilà que Juppé prend 
sa place. Il est désormais le nouvel homme fort du gou-
vernement, exulte la presse. Faut-il rappeler que c’est 
le même Juppé qui, en 1995, alors qu’il déclarait qu’il 
était « droit dans ses bottes », s’était heurté à la grève 
des cheminots qui l’avaient obligé à ravaler sa réforme 
des retraites du secteur public ?

Comme quoi les travailleurs ont bien d’autres 
moyens, et infi niment plus puissants, de peser sur la 
politique que d’attendre sagement l’occasion de glis-
ser un bulletin de vote dans l’urne !

Arlette LAGUILLER

L’éditorial
d’Arlette Laguiller
Éditorial des bulletins d’entreprise
du 28 février

Cercle Léon Trotsky
Le prochain Cercle Léon Trotsky aura pour sujet :

« Le prolétariat international, la 
seule classe capable

de mettre fi n au capitalisme 
et à l’exploitation »

Bien des défenseurs du capitalisme se plaisent à affi rmer 
que « la classe ouvrière n’existe plus », que l’on serait entré 
dans « la société de l’immatériel » ou que « les richesses 
sont aujourd’hui créées par les services ». En réalité, le 
prolétariat est aujourd’hui bien plus nombreux et bien plus 
puissant qu’il l’était au temps où Marx fonda le mouvement 
communiste. Qu’est-ce que le prolétariat aujourd’hui ? 
Comment a-t-il évolué ? Pourquoi sommes-nous convaincus 
qu’il reste la classe porteuse de l’avenir de l’humanité ? 

Vendredi  4 mars
à 20 heures 30 -  Espace Paris -Est Montreuil  - 

128, rue de Paris
Montreuil (Seine-Saint-Denis) - Métro : Robespierre (ligne 9)

Participation aux frais : 3 euros

Manifestons
pour les droits 

des femmes
L’oppression des femmes, 

quoique officiellement condam-
née par les organismes interna-
tionaux, et c’est bien la moindre 
des choses, reste la règle. Elle est 
féroce dans les pays où les femmes 
sont des mineures légales, esclaves 
de leurs pères, frères et maris, 
mutilées, enfermées par les tra-
ditions et l’ignorance obligatoire. 
Elle persiste dans les pays riches, 
comme la France, où les femmes 
occupent les emplois subalternes 
et mal payés, sont contraintes au 
travail à temps partiel, subissent 
les inégalités de salaire. De plus, 
la dégradation de la situation des 

services publics les touche au pre-
mier chef, ne serait-ce que parce 
que ce sont toujours les femmes 
qui ont la charge effective des en-
fants et de la vie quotidienne.

Dans tous les pays, des femmes 
se battent pour leurs droits et la 
journée internationale est l’occa-
sion de montrer que leur combat 
est nôtre.

Lutte Ouvrière appelle
à participer aux manifestations 

pour les droits des femmes
qui auront lieu le
samedi 5 mars.

(À Paris, à 14 heures,
au Trocadéro).
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Juppé, ou l’art 
d’accommoder les restes
Sans entrer dans les considérations plus 
ou moins fumeuses des politologues, qui 
débattent doctement pour savoir si le 
choix de Juppé par Sarkozy se traduira par 
l’émergence d’un Premier ministre-bis, étant 
parvenu à imposer son indépendance face à 
l’omniprésence élyséenne, il est indéniable 
que Juppé n’est pas un perdreau de l’année ! 
Fidèle de Jacques Chirac (qui l’avait qualifié de 
« le meilleur d’entre nous »), il a commencé sa 
carrière de ministre avec Balladur, en 1986.

Juppé a déjà occupé le 
poste de ministre des Af-
faires étrangères lors de 
la deuxième cohabitation 
entre la droite et la gauche, 
de mars 1993 à mai 1995. À 
ce titre, aux côtés de Mit-
terrand, alors chef de l’État, 
et de Balladur, chef du gou-
vernement, il fut l’un des 
principaux responsables de 
l’appui fourni par la France 
à la dictature de Habya-
rimana au Rwanda et de 
Mobutu au Congo, puis en 
1994 de l’intervention mili-
taire française Turquoise au 
Rwanda, alors en proie à un 
véritable génocide.

M a i s  Ju p p é  a  s u r -
tout laissé le souvenir de 

celui qui fut à l ’origine 
des événements sociaux 
de 1995. Lorsqu’en mai 
1995, Jacques Chirac fut 
élu président de la Répu-
blique, Juppé cumula les 
fonctions de président du 
RPR (l’UMP de l’époque) 
et de Premier ministre. Il 
lança alors un grand projet 
de réforme de la Sécurité 
sociale, dont une réforme 
des retraites des régimes 
spéciaux visant à générali-
ser au secteur public les me-
sures Balladur de 1993. Son 
plan déclencha la colère des 
cheminots, qui paralysèrent 
la SNCF deux mois durant, 
en novembre et décembre 
1995, et le contraignirent à 
remballer son projet. Même 

si la hausse de la CSG et 
la création de la contri-
bution pour le rembour-
sement de la dette sociale 
(CRDS) furent, entre autres 
me su re s ,  ma i nt enue s , 
l ’abandon de la réforme 
des retraites pour le secteur 
public fut ressenti dans tout 
le pays comme une impor-
tante victoire.

Une image lui colle à la 
peau, celle d’un ministre 
« droit dans ses bot tes » 
obligé de s’incliner devant 
une mobilisation ouvrière, 
avant de devoir partir se re-
faire une virginité politique 
en enseignant un an dans 
une université au Québec. 
Pas un commentateur poli-
tique n’avait alors parié un 
secrétariat d’État aux choux 
farcis sur lui.

C ’e s t  p o u rq u o i  l e s 
louanges dont ces mêmes 
commentateurs le cou-
vrent aujourd’hui illustrent 
surtout l ’ef fritement de 
Sarkozy. Mais s’il n’y a que 
Juppé pour le réhausser...

Jean SANDAY

•	Gérard	Longuet

Retour 
d’un politicien réactionnaire

Gérard Longuet, sénateur 
de la Meuse et président du 
groupe UMP au Sénat, ancien 
ministre de Chirac et de Bal-
ladur, est connu pour ses ex-
ploits de jeunesse à l’extrême 
droite autant que pour ses 
nombreuses mises en cause 
judiciaires et ses récentes 
prises de position.

À peine sorti de la fabrique 
de polit iciens profession-
nels qu’est l’ENA, il devint 
secrétaire d’État aux Postes et 
télécommunications dans le 
gouvernement Chirac, entre 
1986 et 1988, puis ministre de 
l’Industrie, des Postes et télé-
communications et du Com-
merce extérieur, sous Balladur 
de 1993 à 1994.

La justice le poursuivit à 
plusieurs reprises, finissant 
toujours par lui accorder une 
relaxe ou un non-lieu, mais les 
soupçons de corruption ne le 
quittèrent plus. Entre autres, 

il fut accusé d’avoir contri-
bué au financement occulte 
du Parti Républicain. Il fut 
aussi impliqué dans le pro-
cès des marchés publics d’Île-
de-France. À la tête d’une 
société de conseil, il perçut 
173 561 euros de la société de 
promotion immobilière Co-
gedim pour des rapports pré-
sumés fictifs. Il fut accusé de 
s’être fait construire une villa 
à Saint-Tropez à prix cadeau, 
qui plus est grâce à la revente 
de timbres rares reçus « à titre 
honorifique » alors qu’il était 
ministre des Postes...

Ultra-libéral dans ses dis-
cours, il a pourtant pratiqué 
les aides publiques à fonds 
perdus au patronat. Celui de 
Daewoo avait été arrosé de 
subventions alors que Lon-
guet était président du Conseil 
régional de Lorraine. Les ha-
bitants de la région ne l’ont 
pas oublié, ce même patron 
ayant mis la clé sous la porte 

quelque temps plus tard, 
laissant 1 100 ouvriers sur le 
carreau.

Longuet ne fait pas non 
plus dans la dentelle dans ses 
prises de position. Il n’y a pas 
si longtemps, dans un débat 
sur la lutte contre l’homo-
phobie à l’école, il assimila 
l’homosexualité à la pédophi-
lie. En mars 2010, alors que le 
socialiste Malek Boutih (issu 
d’une famille algérienne) était 
pressenti pour prendre la tête 
de la Haute autorité de lutte 
contre les discriminations 
et pour l’égalité (la Halde), 
Longuet déclarait qu’il préfé-
rait quelqu’un appartenant au 
« corps français traditionnel ».

Bref, tout comme Alliot-
Marie, Longuet traîne des cas-
seroles. Mais cela ne dérange 
pas Sarkozy. Au contraire, 
puisqu’il courtise l’électorat 
d’extrême droite.

Pierre MERLET

•	Le	gouvernement	
et	les	réfugiés	tunisiens

Une seule aide : 
l’expulsion

Les événements qui se-
couent la Tunisie, la Libye et 
l’Égypte entraînent d’impor-
tants déplacements de popula-
tions. En particulier les travail-
leurs tunisiens, très présents en 
Libye, reviennent en masse vers 
leur pays d’origine dont la fron-
tière est submergée de réfugiés, 
tunisiens ou pas, d’ailleurs. Et 
surtout une vague importante 
d’immigration en provenance 
de ces pays afflue vers les pays 
européens.

Les autorités européennes 
ont eu quelques mots de com-
passion pour tous ces hommes 
et ces femmes qui espèrent 
trouver de ce côté de la Mé-
diterranée un espoir de vivre 
mieux. Mais l’Europe n’a abais-
sé aucune des barrières dressées 
contre les peuples. Au contraire 
même, si l’on en juge par l’atti-
tude de pays comme l’Italie ou 
la France.

Dans le sud-est de la France, 
sur la côte d’Azur et en parti-
culier dans la région fronta-
lière avec l’Italie, des consignes 

venant de haut ont demandé 
l’arrestation des étrangers en 
situation irrégulière, et en prio-
rité des Tunisiens, selon ce que 
rapportait le journal L’Huma-
nité. En guise d’aide aux réfu-
giés, des renforts de CRS ont 
été envoyés dans la région, afin 
d’augmenter les patrouilles sur 
les routes, dans les gares, dans 
les ports. Les centres de réten-
tion administrative sont bon-
dés de Tunisiens qui souhaitent 
travailler ici ou rejoindre leurs 
familles, voire seulement tra-
verser la France pour se rendre 
dans d’autres pays européens. 
Les procédures expéditives se 
traduisent par des arrestations 
et rétentions illégales, tant le 
gouvernement est pressé de les 
expulser du territoire.

Les déclarations hypocrites 
pour dénoncer les dictateurs 
et annoncer un soutien pré-
cautionneux – et surtout ver-
bal – aux populations en lutte 
cachent mal l’arbitraire policier 
qui sévit plus que jamais.

Lucienne PLAIN

•	Les	ventes	d’armes

Un business garanti
Selon un rapport du Sipri 

(Institut international de re-
cherche sur la paix de Stoc-
kholm), les ventes d ’armes 
dans le monde ont augmenté de 
8 % sur un an, pour atteindre 
401 milliards de dollars. Tou-
jours selon ce rapport, plus de 
90 % de ces ventes d’armes sont 
le fait de sociétés américaines 
ou européennes. Les groupes 
français ne sont pas en reste, 
tels Dassault ou encore le 
groupe Safran qui a réalisé un 
tiers de son chiffre d’affaires 

de 10,4 milliards d’euros dans 
le domaine de l ’armement. 
Et, sans surprise, les plus gros 
clients sont les États, à com-
mencer par le plus puissant 
d’entre eux, les États-Unis.

L’industrie de l’armement 
est une providence pour les 
capitalistes de ce secteur. Ils 
savent qu’au pire leur propre 
État leur achètera leur produc-
tion après avoir, bien souvent, 
financé leurs recherches. Leurs 
profits sont quasiment planifiés 
à l’avance.?

•	 Samedi	12	mars	2011	à	19	heures,

à 
Argenteuil

Meeting avec 

Nathalie 
ARTHAUD
Salle Pierre-Dux 
9, boulevard Héloïse

LO
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•	Face	à	l’augmentation	des	prix

Imposer l’échelle mobile des salaires
Les chiffres publiés le 28 février par l’Insee indiquent 
de fortes hausses des prix de produits de consommation 
sur l’année écoulée. Et ce n’est pas fini, puisque l’on nous 
annonce qu’à cause des cours du pétrole qui s’affolent 
les consommateurs vont devoir subir toute une série de 
hausses supplémentaires. Comme si c’était une fatalité.

Les prix des produits manu-
facturés à la production ont 
augmenté de 5,4 % en 2010, 
ceux des denrées alimentaires 
de 3,9 %. 23 % d’augmentation 
pour le fioul domestique, 13 % 
pour les carburants, 11 % pour 
les légumes frais, 12,6 % pour la 
volaille, les producteurs réper-
cutant l’augmentation du prix 

de leur alimentation, 6 % de 
plus pour les assurances auto, 
etc. De tous côtés, le consom-
mateur est pressuré.

Et maintenant, à cause de 
la spéculation sur le pétrole, 
les industriels, les grandes 
sociétés de l ’agro-a l imen-
taire et de la distribution, les 
transporteurs routiers et les 

commerçants commencent à 
dire que, si cela continue, ils 
vont être « obligés » d’augmen-
ter leurs prix. Chaque maillon 
de la chaîne entend répercuter 
sur le maillon suivant la hausse 
des prix de l ’énergie ou des 
matières premières, jusqu’à ce 
que l’on aboutisse aux salariés, 
chômeurs ou retraités qui, eux, 
n’ont pas d’autre solution que 
de payer la note.

Si les capitalistes décident 
des prix de leurs produits, les 
travailleurs, eux, ne décident 
jamais du montant de leur sa-
laire. Si bien que, face à toutes 

les augmentations, le niveau 
de progression des salaires n’a 
jamais été aussi bas. Compte 
tenu de l’inflation officielle (qui 
n’a en outre qu’un lointain rap-
port avec l’inflation réelle), les 
salariés payés au smic n’ont eu, 
selon l’Insee, que 0,3 % d’aug-
mentation l’an passé, soit envi-
ron trois euros par mois ! Pour 
l’ensemble des salariés, le sa-
laire moyen n’aurait augmenté 
que de 1,2 %, en tenant compte 
toujours de l’inflation.

Les gouvernants et les gros 
capitalistes ne cessent de répé-
ter que la baisse du niveau de 

vie des travailleurs est due à la 
crise. Mais pourquoi cela de-
vrait-il être fatalement à la po-
pulation laborieuse de payer ?

Déjà, dans nombre d’entre-
prises, des salariés contestent ce 
choix, en exigeant des augmen-
tations de salaire. Avec la re-
prise de l’inflation, la question 
de l’échelle mobile des salaires 
est à l’ordre du jour : lorsque 
les prix augmentent, les salaires 
doivent augmenter au moins 
d’autant, voilà ce qu’il faudra 
bien imposer au patronat.

Marianne LAMIRAL

Le trust pétrolier français 
Total, première entreprise 
du CAC 40, a annoncé son 
bilan pour l’année 2010 : 
10,3 milliards d’euros 
de profits. Cette somme 
n’est, pour son PDG, 
qu’un « bon résultat ».

Il est vrai qu’il est plus bas 
que le bénéfice réalisé par Total 
en 2008, qui était cette année-
là de 13,9 milliards d’euros. 
Mais, record ou pas, la for-
tune des actionnaires s’établit 
sur les bénéfices accumulés 

d’année en année.

La hausse des prof its, + 
32 % cette année, n’est pas liée 
à l’augmentation de la pro-
duction réelle (à peine 4 %). 
Non, c’est la spéculation sur 
les marchés internationaux des 
matières premières qui a en-
chéri le prix du baril de pétrole 
et permis cette ascension d’un 
tiers des bénéfices de Total. La 
compagnie pétrolière n’assure 
pas seulement ses profits grâce 
aux f luctuations à la hausse 
du marché, mais également 

par le pillage des ressources 
dans près de 130 pays où elle a 
« des intérêts » et où elle béné-
ficie souvent de la protection 
des dictateurs en place. Total 
reverse bien quelques royalties 
à ses protecteurs, mais l’essen-
tiel des ressources pétrolières, 
acquises à bas prix, est ven-
du en France comme ailleurs 
avec des marges énormes, qui 
sont engrangées par la com-
pagnie. Un véritable racket 
des consommateurs, avec des 
prix des carburants à la pompe 
qui atteignent des sommets, 

et des prix du gaz eux aussi en 
hausse, Total se développant 
de plus en plus dans ce secteur.

En outre, Total s’arrange 
par des procédures comptables 
pour ne payer aucun impôt 
en France. Selon ses bilans, le 
trust perdrait de l’argent en 
France, en particulier à cause 
des grèves de l’automne, pré-
tend le patron de la compagnie, 
de Margerie. Ses bénéf ices 
plantureux n’empêchent pas 
Total de continuer à suppri-
mer des emplois. Si le trust met 

en avant des investissements à 
la raffinerie de Gonfreville, il 
ne parle pas de la fermeture de 
celle de Dunkerque. Tout juste 
évoque-t-il la vente de celle de 
Lindsay en Angleterre, dont 
le trust veut se débarrasser au 
plus vite. Et cela pour que les 
actionnaires bénéf icient de 
cinq milliards de dividendes, 
sur les dix milliards de pro-
fits réalisés. Exproprier totale-
ment Total serait une mesure 
de salut public.

Gilles BOTI

•	Profits

Total, un pillage à l’échelle mondiale

•	Flambée	des	prix	du	carburant

Les pétroliers se gavent, l’État aussi
Difficile de ne pas constater l’actuelle flambée des 
prix du carburant, quand elle atteint 1,50 euro 
pour le litre de sans-plomb 95 et plus de 1,30 pour 
le gazole. Et comme chaque fois, de prétendus 
experts se relaient pour affirmer que c’est 
inéluctable, que c’est le résultat de la situation en 
Libye et plus généralement au Proche-Orient.

C’est v ra iment prendre 
les consommateurs pour des 
imbéciles ! La production pé-
trolière de la Libye, autour de 
1,5 million de barils par jour, 
est certes à l’arrêt, mais elle ne 
représente qu’à peine 2 % de la 
production mondiale. Il n’y a 
donc pas de risque de pénurie. 
D’autant que l’Arabie saoudite, 
dont les installations peuvent 
fournir jusqu’à trois millions de 
barils supplémentaires par jour, 
s’est engagée à compenser l’ar-
rêt de la production libyenne. 
Par ailleurs, le carburant qui est 
actuellement distribué provient 
d’achats réalisés bien avant la 
crise libyenne, le pétrole d’au-
jourd’hui ne devant être mis 
sur le marché qu’en avril.

Alors, rien ne justif ie la 
flambée actuelle, si ce n’est l’ap-
pât du gain des spéculateurs 

et la volonté des trusts pétro-
liers, qui sont aussi les premiers 
acteurs et bénéficiaires de la 
spéculation, de profiter de leur 
rente de situation. Ils n’ont 
pourtant pas besoin de ça pour 
faire des profits indécents  : To-
tal par exemple a annoncé plus 
de 10 milliards d’euros de profit 
en 2010 !

Quant aux représentants 
du gouvernement, ils n’ont dé-
noncé à aucun moment cette 
situation qui pèse pourtant 
lourdement sur le budget de 
la population. Et pour cause, 
l’État profite aussi de la flam-
bée des prix. Selon l ’Union 
des industr ies pétrol ières, 
pour un litre de gazole affiché 
à 1,267 euro en janvier 2011, 
la part du pétrole représentait 
0,447 centimes, le raff inage 
0,065 centimes, la distribution 

0,085 et les taxes 0,641. Les 
taxes empochées par l’État re-
présentent donc plus de 50 % 
d’un litre de gazole et encore 
plus pour l’essence. Rien que 
la taxe sur les produits pétro-
liers, la TIPP, qui ne dépend 
pas du prix du brut, rapporte 
25 milliards par an aux caisses 

de l’État. En revanche, la TVA 
qui s’ajoute à la TIPP, et qui 
rapporte déjà entre 9 et 10 mil-
liards à l’État, elle, augmente 
proportionnellement au prix 
des carburants. On comprend 
que le gouvernement se taise 
et laisse faire. Et ces taxes sont 
d’autant plus injustes qu’elles 

touchent plus durement le bud-
get des pauvres que celui des 
riches.

Les compagnies pétrolières 
ne sont donc pas les seules à 
engranger un véritable pactole, 
l’État aussi. Et cela sur le dos de 
la population.

Roger MEYNIER

LO
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•	Charleville-
Mézières

Justice 
de classe
Près de 200 personnes 
se sont rassemblées à 
Charleville-Mézières 
en soutien aux huit 
manifestants qui étaient 
jugés le 24 février. Ils 
sont accusés d’avoir 
commis des dégradations, 
notamment sur la 
vitrine du local de 
l’UMP, ou d’avoir frappé 
des gendarmes lors 
d’une manifestation à 
Charleville contre la 
réforme des retraites, 
le 28 octobre 2010.

Le nombre de soutiens 
présents à l’audience témoi-
gnait de l’indignation sus-
citée par la procédure et la 
manière dont elle a été menée. 
Les arrestations des huit ma-
nifestants se sont déroulées 
le même jour, à leur domi-
cile et sur leur lieu de travail, 
dans un grand déploiement 
policier.

Le procès, que le tribunal 
voulait rapide, a duré près de 
dix heures. Dès le début, le 
tribunal a pris fait et cause 
pour les forces policières, 
louant leur attitude exem-
plaire durant la manifesta-
tion. Pourtant, la vidéo proje-
tée montrait un agent lançant 
une grenade lacrymogène 
sur la foule avant même que 
les jets de pierres n’aient eu 
lieu sur le local de l’UMP, et 
donc avant même l’alterca-
tion qui s’en est suivie avec les 
gendarmes.

Aux manifestants qui ex-
pliquaient leurs gestes par la 
colère ressentie face aux tirs 
de grenades lacrymogènes 
sur une foule dans laquelle se 
trouvaient des enfants, la juge 
en charge de l’affaire a fait la 
remarque suivante : « Des en-
fants, un jour d’école ? ». Ma-
nifestement, elle ne savait pas 
que les enseignants étaient 
aussi en grève ce jour-là.

Sans surprise, la sentence 
fut lourde pour les accusés. 
Le jugement a pratiquement 
repris les peines requises par 
le procureur, allant de tra-
vaux d’intérêt général à un 
an de prison ferme pour l’un 
des accusés. L’évaluation des 
indemnités à payer aux dif-
férentes parties civiles (UMP, 
société Foncia, entre autres) a 
été repoussée au mois de mai, 
mais devrait s’élever à plus de 
20 000 euros. Les avocats de 
la défense ont déjà prévu de 
faire appel.

Dans un département où 
le patronat se comporte de-
puis des années comme une 
bande de casseurs, détruisant 
des emplois par milliers, la 
justice a montré de quel côté 
elle penchait.

Correspondant LO

•	Banquiers	et	patrons	remboursent	les	aides	publiques

L’État encaisse 
mais c’est la population qui va payer
Le 24 février Éric Besson, 
désormais ministre de 
l’Industrie, a annoncé 
que les groupes PSA 
Peugeot Citroën et Renault 
allaient rembourser deux 
milliards d’euros, sur les 
6 milliards d’euros que 
l’État leur avait avancés 
début 2009 pour, selon 
la version officielle, les 
aider à traverser la crise.

Les deu x constructeurs 
avaient déjà remboursé deux 
milliards en septembre der-
nier et prévoient de rembour-
ser les deux derniers milliards 
encore dus en avril. Le gou-
vernement se vante d ’avoir 
réalisé dans l’opération d’aide 
aux constructeurs une bonne 
affaire : il y aurait gagné, en 
intérêts, 650 millions d’euros.

D u  c ôt é  de s  ba nque s , 
même son de cloche.

Merc red i  13  fév r ier  le 
groupe BPCE (Banque Popu-
laire-Caisses d’Épargne) an-
nonçait qu’il allait finir de rem-
bourser les 7,1 milliards d’euros 
reçus de l’État sous forme de 
participation au capital de la 
banque dans le cadre du « plan 
de sauvegarde du secteur ban-
caire » en octobre 2008. La BNP 

Paribas, le Crédit Mutuel, le 
Crédit Agricole et la Société 
Générale avaient déjà, parfois 
depuis longtemps, remboursé 
ce qu’ils devaient à l’État à ce 
titre. L’État aura ainsi récu-
péré au total les 19,1 milliards 
d’euros avancés. L’aide aux 
banquiers a pris aussi la forme 
de prêts garantis par l’État, dis-
tribués via une société créée 
pour l’occasion, la Société de 
f inancement de l ’économie 
française (SFEF), qui a dis-
tribué aux banquiers au total 
77 milliards d’euros de prêts à 
taux bonifiés.

Là encore, le gouvernement 
s’est vanté, non seulement de 
n’avoir rien perdu en venant 
ainsi au secours des banquiers, 
mais même d’avoir fait une 
bonne affaire. Il aurait ainsi 
encaissé par exemple, pour les 
19,1 milliards d’euros rembour-
sés, au total plus de 1,5 milliard 
d’intérêts.

Le gouvernement ferait-il 
ainsi payer les riches ? C’est évi-
demment un mensonge.

D’abord parce que l’argent 
prêté aux banques et aux indus-
triels a été emprunté par l’État 
sur les marchés financiers : s’il 
lui a rapporté, il lui a aussi coû-
té. Les intérêts qu’il a encaissés 

d’un côté, il a dû les reverser 
de l’autre, au moins en par-
tie, et peut-être d’ailleurs aux 
mêmes...

Les comptes ne sont en outre 
pas tout à fait soldés. Si, des 
six banques aidées par l’État, 
cinq semblent tirées d’affaire 
(du moins pour l’instant, car la 
crise est loin d’être terminée), 
la sixième, Dexia, n’a encore 
rien remboursé du milliard 
investi par l’État français en 
actions de la banque. Et si l’on 
en croit la presse spécialisée, 
elle serait encore assez mal en 
point : la moins-value de l’État 
aurait déjà atteint 675 millions 
d’euros. Qui va payer les pertes, 
sinon les contribuables ?

E n f i n  e t  s u r t o u t ,  l e s 
aides rendues publiques aux 
constructeurs automobiles et 
aux banquiers ne sont que la 
partie émergée de l ’iceberg, 
qu’une toute petite partie des 
centaines de milliards d’euros 
qui, sous de multiples formes, 
ont servi depuis 2008 et servent 
encore aujourd’hui à sauver la 
mise aux banquiers, aux indus-
triels et à préserver les revenus 
de la grande bourgeoisie.

La possibilité par exemple, 
donnée au x banquiers de-
puis 2009 d’emprunter sans 

limitation de montant auprès 
de la Banque centrale euro-
péenne, au taux de 1 %, des 
sommes qu’ils peuvent prêter 
à leur tour à 3 ou 4 %, voire 
5 ou 6 % s’il s’agit d’États en 
difficulté, est sans doute pour 
beaucoup dans leur retour aux 
superprofits, dans une période 
où l’ensemble de l’économie 
s’enfonçait dans la crise.

Mais si les banques, comme 
les constructeurs automobiles, 
peuvent se vanter aujourd’hui 
d’avoir renoué avec les béné-
fices à neuf zéros, le déficit du 
budget de l’État, lui, a conti-
nué à se creuser, passant de 
38,4 milliards d’euros en 2007 à 
148,8 milliards d’euros en 2010. 
Conséquence, la dette publique 
est passée de 921 mil liards 
d’euros en 2007 à 1 229 mil-
liards d’euros en 2010. À quoi 
a bien pu servir cet argent, 
alors que les services publics, 
la Sécurité sociale, le logement 
social, etc., sont de plus en plus 
réduits à la portion congrue, 
sinon pour l’essentiel à venir au 
secours des banquiers, des in-
dustriels et de la grande bour-
geoisie qui, eux, crise ou pas, 
ne se sont jamais si bien portés ?

Jean-Jacques LAMY

•	Agriculture

Les difficultés des petits exploitants
À l’occasion d’une enquête 

montrant que le nombre de 
suicides chez les agriculteurs 
est particulièrement impor-
tant (plus de 800 en 2009 se-
lon l’Association des produc-
teurs de lait indépendants), 
les médias ont rapporté les 
conditions dans lesquelles se 
débattent de nombreux petits 
exploitants.

Les dif f icultés des agri-
culteurs ne sont pas chose 

nouvelle et les suicides peuvent 
avoir des causes multiples, qui 
se cumulent parfois : la dé-
sertif ication des campagnes, 
l’isolement, le célibat, la sur-
charge de travail, etc.

Mais les témoignages des 
agriculteurs interrogés sou-
lignent aussi les facteurs éco-
nomiques qui pèsent, comme 
les prix bas imposés par la 
grande distribution, la baisse 
des revenus (voire le travail à 

perte), l ’endettement auprès 
des fournisseurs, des banques 
et des assurances, ou encore, 
ces dernières années, les varia-
tions incessantes des prix de 
certains produits agricoles sur 
les marchés, variations liées à 
la spéculation.

Face à la ruine des petits 
producteurs au prof it  des 
grandes entreprises et des 
banquiers, la solution ne vien-
dra pas d’un protectionnisme 

destiné à « protéger les pro-
duits français », réclamé par 
certaines associations de pay-
sans et d’éleveurs qui tirent la 
sonnette d’alarme, mais bien 
dans la contestation de la do-
mination sur l’économie des 
grosses sociétés capitalistes, 
banques, distributeurs, se-
menciers et autres producteurs 
d’aliments de bétail. 

Pierre MERLET

•	Paris
Huit squatters condamnés 

Huit étudiants, qui avaient 
occupé durant quinze mois 
un immeuble inoccupé de 
la rue de Sèvres à Paris, ont 
été condamnés lundi 28 fé-
vrier à verser collectivement 
80 000 euros à la propriétaire, 
au titre de l’indemnité d’occu-
pation. Le tribunal l’a cepen-
dant déboutée de sa demande 
de dommages et intérêts pour 
les dégradations causées, d’un 
montant de 150 000 euros : 

il faut dire que, dans le devis 
qu’elle avait présenté, f igu-
rait la pose de portes et de 
moquette... qui n’existaient 
pas lorsque les squatters ont 
occupé l’immeuble.

80 000 euros pour quinze 
mois, cela fait cher le loyer 
mensuel, même pour cette 
rue huppée du VIe arrondis-
sement ! Les étudiants ont 
bien évidemment fait appel 
de ce jugement.

Quand ils s’étaient instal-
lés dans cet immeuble, il était 
inoccupé depuis dix ans. Et 
depuis leur évacuation, en 
juin 2009, il est resté vide, 
alors que la crise du logement 
dev ient chaque jour plus 
aiguë.

Mais qu’importe, la jus-
tice a tranché en faveur de 
cette riche propriétaire en 
vertu du sacro-saint droit à 
la propriété, inscrit dans la 

loi. Mais il existe une autre 
loi, datant de plus de soixante 
ans, qui permet à l ’État de 
réquisitionner les logements 
vides ou insuffisamment oc-
cupés, avec paiement d’un 
loyer, lorsque le besoin s’en 
fait sentir. Quand verra-t-on 
les tribunaux ne plus avoir 
une vision sélective de la loi 
qui, servant les plus riches, 
ignore les mal-logés ?

M. L.
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•	Mediator	

Servier 
contre 
la vérité

Une femme qui avait 
utilisé le Mediator pendant 
deux ans a été victime d’un 
arrêt cardiaque à la suite 
d’une expertise médicale 
demandée par les labora-
toires Servier, fabricants 
du médicament. L’objectif 
était de prouver ou pas le 
lien entre la prise du mé-
dicament et la survenue 
d’une maladie des valves 
c a rd iaques  che z  c e t te 
malade.

C’est donc aux victimes 
que Servier demande d’ap-
porter la preuve de la res-
ponsabilité du Mediator. 
Pourtant c’est sur la base 
d’études internationales 
que ce produit a été retiré 
du marché en novembre 
2009, la preuve étant lar-
gement faite de ses effets 
nocifs : 500 personnes dé-
cédées en France du fait 
du Mediator et plus de 
3 500 hospitalisées pour 
des  lés ions des  va lves 
cardiaques.

Pire, il apparaît mainte-
nant évident que les labo-
ratoires Servier ont utilisé 
toute leur influence – et elle 
est grande, Servier étant 
le deuxième laboratoire 
français – pour retarder 
le retrait de leur produit 
sur venu seu lement f in 
2009, bien après son retrait 
dans d’autres pays. Ainsi 
l’Inspection générale des 
affaires sociales a accusé le 
laboratoire d’avoir « roulé 
dans la farine » les experts 
pour pouvoir commercia-
liser le Mediator comme 
antidiabétique alors qu’il 
était un coupe-faim. Deux 
informations judiciaires 
ont été ouvertes en février 
pour « tromperie » et « ho-
micide involontaire ».

Le docteur Irène Fra-
chon, qui a été à l’origine 
de la dénonciation du Me-
diator, pointe du doigt « le 
mensonge et le déni des la-
boratoires Servier » et pro-
teste contre sa « violence 
procédurière » qui a pour 
but de décourager d’autres 
plaignants. Servier fait tout 
pour retarder un jugement 
qui ferait éclater ses res-
ponsabilités, et tant pis si 
ses méthodes font de nou-
velles victimes. 

Cédric DUVAL

•	Second	plan	«	maladies	rares	»

Une goutte d’eau
Nora Ber ra ,  sec ré t a i re 

d’État à la Santé, a présenté 
un plan pour lutter contre les 
maladies rares. Ces maladies 
concernent, chacune, moins 
d’une personne sur 2 000, mais 
touchent au total près de trois 
millions de malades.

Le gouvernement aura mis 
du temps, car rien n’avait été 
prévu depuis 2008, date à la-
quelle prenait f in le premier 
plan qui couvrait la période 
20 05-20 08. Mais pour les 

quatre ans à venir (2001-2014), 
le gouvernement prévoit d’al-
louer 180 millions d’euros, soit 
45 millions par an.

C’est une somme dérisoire. 
Pour soigner ces maladies, dont 
huit sur dix sont d’origine gé-
nétique, il faudrait beaucoup 
plus. Il y a bien sûr les fonds 
collectés par des associations, 
comme celle contre les myopa-
thies qui organise le Téléthon. 
Mais les sommes ainsi récoltées 
ne suffisent pas à combler le 

manque de moyens lié, entre 
autres, à la réticence des labora-
toires pharmaceutiques à inves-
tir dans la mise au point de 
traitements, pour des maladies 
qui ne concernent que quelques 
milliers de personnes.

Ce n’est pas ce plan qui 
donnera aux chercheurs les 
moyens qui leur manquent, pas 
plus que les pressions inexis-
tantes du gouvernement pour 
mettre à contribution les labo-
ratoires pharmaceutiques, en 

leur demandant un effort de 
recherche dans ces maladies. Ils 
en auraient pourtant largement 
les moyens, avec les milliards 
de bénéfices qu’ils réalisent.

Il en sera donc de ce plan 
cont re  les  ma lad ies  ra res 
comme de bien d’autres an-
noncés par le gouvernement, 
plan cancer ou plan contre la 
maladie d’Alzheimer : des effets 
d’annonce sans résultats.

Cédric DUVAL

•	Clermont-Ferrand
Le lycée professionnel Camille-
Claudel menacé de fermeture

Situé dans un quartier très 
populaire, la ZUP de Mont-
ferrand, le lycée professionnel 
Camille-Claudel, établissement 
accueillant 550 élèves et 70 en-
seignants, devrait être déman-
telé d’ici deux ans.

Les différentes formations 
professionnelles seront répar-
ties dans d’autres LEP. Ainsi 
celle de l’aéronautique va être 
transférée immédiatement au 
lycée Roger-Claustres. Un tel 
projet entraînera des suppres-
sions de postes, le risque de fer-
meture pure et simple du lycée, 
tandis que les filières d’autres 
LEP seront surchargées.

Pourtant, les enseignants et 
les parents d’élèves avaient reçu 
l’assurance que leur établisse-
ment serait reconstruit d’ici 
2015. C’est donc avec stupéfac-
tion qu’ils ont appris la nouvelle 

lors d’une interview télévisée de 
René Souchon, président socia-
liste de Région, lundi 21 février.

Les réactions n’ont pas tar-
dé. Dès le lendemain, les ensei-
gnants ont refusé de faire cours, 
tandis que les élèves se réunis-
saient en assemblée générale. 
Une manifestation d’élèves, de 
parents et d’enseignants a eu 
lieu jeudi 24 février, du recto-
rat au Conseil régional. Une 
délégation a été reçue pour 
s’entendre confirmer le projet. 
Les syndicats ont envoyé une 
lettre d’information aux pa-
rents. Une autre assemblée est 
prévue pour décider de la suite 
du mouvement et pour tenter 
de sauver le lycée avec toutes ses 
formations.

Correspondant LO

•	Sécurité	sociale

Deux attaques supplémentaires contre la santé
Deux nouvel les mesures 

limitent encore un peu plus les 
possibilités d’accès aux soins 
pour tous ceux qui n’ont pas 
les moyens de se payer une 
mutuelle.

Depuis le 1er mars, pour cer-
tains diabétiques, le rembour-
sement des bandelettes utili-
sées pour mesurer leur taux de 
sucre dans le sang est plafonné 
à 200 bandelettes par an. Et 
tant pis pour ceux qui, s’ils en 
utilisent habituellement plus 
mais n’ont pas les moyens, vi-
vront avec leur angoisse d’être 
en hyperglycémie.

L’autre mesure du même 
acabit est le relèvement du seuil 
à partir duquel la Sécurité so-
ciale rembourse les examens 
et actes médicaux pratiqués à 
l’hôpital ou la clinique. Jusqu’à 
présent, quand le prix était 
inférieur à 91 euros, la Sécu 

remboursait 80 % et le malade 
réglait les 20 % restants. Et 
quand le prix était supérieur 
à ce seuil, l ’assuré payait un 
forfait de 18 euros. Depuis le 
1er mars, le forfait reste fixé à 
18 euros, mais le seuil à par-
tir duquel il s’applique est pas-
sé à 120 euros. Mine de rien, 
pour une facture de 100 euros, 
le reste à payer, qui était de 
18 euros, passe désormais à 20. 
Encore deux euros de plus !

Et la justif ication reste la 
même : « Cette mesure s’ ins-
crit dans le cadre de la maî-
trise de l’objectif national des 
dépenses d’assurance maladie 
pour 2011. » Ben voyons ! Selon 
les organismes officiels eux-
mêmes, le relèvement du seuil 
de remboursement des exa-
mens et actes médicaux corres-
pondrait à 175 millions d’euros, 
à peine plus de 1 % du défi-
cit annoncé pour l’Assurance 

maladie. En puisant dans les 

superprofits de l’industrie du 

médicament, qui s’engraisse 

sur les finances de la Sécu, il y 
aurait de quoi combler le tout.

Sophie GARGAN

Les enseignants 
interdits de manifestation

Depuis la mi-février, les 
enseignants du premier et du 
second degrés sont avertis par 
leur hiérarchie qu’ils devront 
respecter une « période de ré-
serve », ce qui implique de ne 
pas manifester pendant la cam-
pagne des élections cantonales. 
Ceci en vertu des instructions 
émanant de Brice Hortefeux, 
ex-ministre de l’Intérieur, et 
transmises au préfet de région, 
lequel fut d’ailleurs son direc-
teur de cabinet.

Ce préfet s’est évidemment 
empressé de transmettre cet 
oukase au rectorat, avec la 
consigne d’en avertir sans délai 
les personnels enseignants et 
administratifs de tous les éta-
blissements, du privé comme 
du public. Plein de zèle, l’ins-
pecteur d’académie du Puy-
de-Dôme a ra l longé cet te 
« période de réserve », prévue 

du 7 au 27 mars, en la faisant 
commencer dès la mi-février. Il 
entend par ailleurs « soumettre 
à son arbitrage (...) et apprécier 
l’opportunité de votre présence 
lors de manifestations suscep-
tibles de présenter un caractère 
pré-électoral ».

D’a b ord  s u r pr i s ,  pu i s 
révoltés, de nombreux ensei-
gnants ont exprimé leur refus 
de se soumettre docilement 
au contrôle arbitraire de cet 
i nspec teu r.  L es  sy nd ic at s 
contestent juridiquement cette 
circulaire, en invoquant l’ar-
ticle 6 de la loi du 13 juillet 1983 
qui indique clairement que « la 
liberté d’opinion est garantie 
aux fonctionnaires ».

Les enseignants n’ont pas 
l’intention de se laisser intimi-
der par ce qui est manifeste-
ment un abus de pouvoir.

Correspondant LO

LO
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Dans le monde Dans le monde

Les révoltes dans le monde arabe 
continuent de s’étendre

Après la Tunisie et l’Égypte, 
la contestation des régimes 
dictatoriaux s’étend. En Libye, 
après plus de deux semaines 
de combats et de répression 
féroces, le pouvoir de Kad-
hafi semble devoir se limiter 
à une région de plus en plus 
restreinte. En un peu plus de 
deux mois, la révolte a tou-
ché presque tous les pays du 
monde arabe, n’épargnant 
pour l’instant – en apparence, 
en tout cas – que la Syrie, l’Ara-
bie saoudite et quelques émi-
rats, pour combien de temps 
encore. Même en Irak meurtri 
par les guerres, dévasté par une 
« après-guerre » sous contrôle 
de troupes impérialistes, des 
manifestations similaires à 
celles du Maghreb ou d’Égypte 

ont eu lieu.

Ailleurs encore, du Maroc 
à la Jordanie, du Yémen au 
sultanat d’Oman, les popula-
tions contestent les pouvoirs 
autocratiques, les monarchies 
anachroniques, les dictateurs 
corrompus accumulant des 
richesses aux dépens de la po-
pulation pauvre, qu’elle soit 
autochtone ou immigrée.

La simultanéité des révoltes 
et leur contagion reposent sur 
une similitude de situations 
sociales et politiques : inégali-
tés criantes, étouffement des 
libertés et négation des droits 
démocratiques.

Et derrière ces dictatures, 
il y a les grandes puissances 
qu i  dom i nent  l ’é c onom ie 

mondiale, il y a de grands trusts 
qui pillent leurs richesses et 
affament les populations. La 
crise économique, dont ces 
derniers sont responsables, 
pèse d’un poids particulière-
ment lourd sur les pauvres de 
ces pays. Que ce soit par l’aug-
mentation insupportable du 
prix du pain, du sucre ou de 
l’huile, que ce soit par le chô-
mage imposé à une jeunesse 
souvent qualifiée et diplômée, 
que ce soit encore par la pau-
périsation de paysans privés de 
terre, ou l’exploitation force-
née d’ouvriers et d’ouvrières du 
textile ou de la mine. « L’ordre » 
impérialiste appuyé sur des 
dictatures locales ne pouvait 
que semer les ferments de la 
colère populaire.

Dans un passé somme toute 
récent, le monde arabe a déjà 
connu des révoltes et de pro-
fonds bouleversements. Dans 
les deux décennies qui ont suivi 
la Seconde Guerre mondiale la 
domination coloniale directe a 
été rejetée et des régimes, qui 
avaient été mis en place par 
les puissances européennes, 
mis à terre dans plusieurs de 
ces pays. Ces bouleversements 
auxquels ont souvent parti-
cipé les masses populaires 
ont en définitive bénéficié à 
de fines couches bourgeoises 
nationales qui parfois se sont 
confondues avec les appareils 
d’État. Et ce sont à elles et à eux 
que s’opposent aujourd’hui les 
classes populaires en révolte, la 
domination coloniale n’étant 

plus là pour masquer les anta-
gonismes nationaux de classe.

B i e n  d e s  o b s t a c l e s  s e 
dressent néanmoins devant 
ceux qui aspirent à des change-
ments qui ne soient pas que de 
surface. Les aspirations même 
confuses des exploités à plus 
de liberté, à plus de droits sont 
autres que les changements 
voulus par la bourgeoisie et 
les notables. Avoir un travail, 
manger à sa faim nécessitent 
des bouleversements que re-
fusent les catégories sociales 
privilégiées. Mais plus le mou-
vement dure, plus les contes-
tations s’expriment, plus les 
classes populaires peuvent ap-
prendre. Alors, tant que mou-
vement il y a, espoir il y a pour 

que le « printemps des peuples 
arabes » permette aux exploi-
tés qui en espèrent un chan-
gement de ne pas être déçus, 
trompés, par ceux qui se pré-
sentent comme une alternative 
aux régimes haïs.

Et si dans le cours du mou-
vement mûrit la conscience des 
intérêts communs des classes 
pauvres, si la classe ouvrière 
des pays arabes retrouve le 
chemin de la lutte et si dans la 
jeunesse révoltée il s’en trouve 
qui cherchent les causes de la 
pauvreté et des inégalités so-
ciales, et découvrent ainsi les 
idées du communisme révolu-
tionnaire, alors tous les espoirs 
sont permis.

Georges LATTIER.

Avec ou sans Ben Ali, 
les affaires continuent

« Le miracle économique tuni-
sien va continuer », même sans 
Ben Ali : c’est ce qu’a déclaré le 
dirigeant de la Fédération des pa-
trons tunisiens du textile lors du 
Salon de la confection qui s’est 
tenu en région parisienne. Les 
patrons tunisiens voulaient ainsi 
rassurer leurs clients européens, 
pour lesquels ils fabriquent, entre 
autres, la moitié de leurs maillots 
de bain ou le tiers de leurs jeans.

Le « miracle économique » 
consiste en fait à payer des salaires 

extrêmement bas. Le salaire ho-
raire minimum est de 0,75 euro 
en Tunisie, plus bas qu’en Tur-
quie, qu’en Algérie et qu’au Ma-
roc. Du point de vue des patrons, 
ni le changement à la tête de l’État 
ni les manifestations ne doivent 
effrayer les commanditaires eu-
ropéens. L’exemple de celui de 
l’entreprise TFCE, qui fournit les 
3 Suisses, La Redoute ou les Gale-
ries Lafayettes, est significatif. Il 
a, paraît-il, manifesté contre Ben 
Ali mais se félicite que, trois jours 

après sa fuite, tous ses ouvriers 
avaient déjà repris le travail, et 
que cinq jours plus tard, ses ex-
portations reprenaient. Ce même 
patron annonce vouloir mettre 
en place dès cette année, dans son 
entreprise, un salaire aux pièces 
et l’annualisation du temps de 
travail.

Derrière le prétendu miracle 
tunisien et les appels du « nou-
veau » pouvoir à reconstruire en-
semble un régime démocratique, 
il y a une bourgeoisie tunisienne 

dont la soif de profits n’a rien à 
envier à celle de la bourgeoisie 
des pays riches, et dont les intérêts 
sont étroitement liés à ceux de la 
bourgeoisie impérialiste. Dans le 
secteur du textile, la moitié des 
2 100 entreprises ont des capitaux 
mixtes, étrangers et tunisiens.

Pour les travailleurs il n’y aura 
pas de miracle, ils n’obtiendront 
de meilleurs salaires que s’ils les 
imposent à ce patronat.

Stéphane FORT

•	Tunisie

La population 
reste mobilisée
En Tunisie, des manifestations répétées, dans la capitale 
mais aussi dans d’autres villes et villages, ont réclamé et 
obtenu le départ du Premier ministre Ghannouchi ainsi 
que d’autres membres du gouvernement. Tous avaient 
été au pouvoir avec Ben Ali et représentent forcément, 
aux yeux des manifestants tunisiens et d’une grande 
partie de la population pauvre, l’ancien régime honni.

Pour remplacer Ghannouchi, 
le président par intérim a été 
chercher Essebsi, qui n’a rien non 
plus d’un personnage susceptible 
de mener une politique allant 
dans le sens des intérêts de la 
population pauvre. Ancien mi-
nistre de Bourguiba, il a été mi-
nistre de l’Intérieur – en clair, de 
la répression – entre 1965 et 1969, 
avant de présider l’Assemblée na-
tionale tunisienne sous Ben Ali, 
en 1990 et en 1991. Face à de tels 
hommes au pouvoir, la mobilisa-
tion devrait se poursuivre.

Les manifestations qui ont 
conduit aux récentes démis-
sions en série des ministres et 
secrétaires d’État ont été mar-
quées par le rassemblement le 
plus imposant organisé à Tunis 
depuis la chute de Ben Ali, se-
lon les estimations du ministère 
de l’Intérieur lui-même. Trois 
jours durant, les manifestants 
ont occupé le centre-ville et la 
répression a fait plusieurs morts 
et des dizaines de blessés. Et 
si des centaines de milliers de 

manifestants restent toujours 
mobilisés, c’est bien qu’en dépit 
de la chute du dictateur, les exi-
gences de la population sont loin 
d’être satisfaites.

Il y a aussi peu de chances 
– pour ne pas dire aucune – pour 
que la « commission pour les 
réformes », mise en place par le 
président par intérim, trouvent 
des solutions à des problèmes 
comme ceux des jeunes, des tra-
vailleurs, des chômeurs du bas-
sin minier de Gafsa qui, depuis 
deux ans, dénoncent la corrup-
tion des autorités et la répression. 
Le chômage et la précarité des 
emplois, la cherté de la vie, conti-
nuent de peser sur des millions 
de pauvres, et pas seulement 
dans les régions du centre ouest. 
Ouvriers, employés aux salaires 
insuffisants, jeunes diplômés en 
attente d’un poste, ne se satisfont 
sûrement pas, et à juste titre, de 
la promesse d’élections en juillet 
prochain.

Les patrons comme de nom-
breux notables, ceux que leurs 

pairs, de ce côté de la Méditerra-
née considèrent comme « l’élite » 
tunisienne, se contenteraient 
volontiers du fait que Ben Ali et 
quelques membres de sa clique 
n’exercent plus aucun pouvoir. 
Ils aspirent à une transition « en 
douceur » comme ils disent, sous 
la houlette de politiciens profes-
sionnels, qu’ils aient collaboré ou 
pas avec l’ancien régime. Mais ce 
n’est pas cela qui peut satisfaire 
les masses populaires, qui depuis 
décembre sont mobilisées pour 
en finir avec le dictateur, mais 
aussi pour que leurs intérêts et 
leurs revendications soient enfin 
pris en compte et satisfaits.

Viviane LAFONT A
FP

Tunis, le 25 février dernier.

•	Libye

La population sous surveillance 
militaire américaine
Le dictateur mégalomane de la Libye s’accroche au 
pouvoir. Pour combien de temps encore, et à quel prix, 
en termes de vies humaines ? Nul ne peut le dire. Cette 
obstination embarrasse les puissances impérialistes 
qui sont dans la situation de l’apprenti sorcier. Certes, 
Kadhafi n’a pas été mis en place, à la différence 
d’autres dictateurs, par l’impérialisme. Mais il a été 
abondamment soutenu, politiquement et matériellement.

Si aujourd’hui les USA s’in-
terrogent, nous dit-on, pour sa-
voir comment s’y prendre afin 
que la population libyenne ne 
soit pas bombardée et mitraillée 
par les avions du dictateur, il 
ne faudrait pas oublier que ces 
avions, ces bombes, ces balles 
ont été fournis par ces mêmes 
grandes puissances, entre autres 
la France qui avait réussi à lui 
vendre les Mirage de Dassault.

Les États-Unis et l’Union Eu-
ropéenne discutent de l’opportu-
nité d’une intervention militaire 

pour disent-ils, accélérer la chute 
de Kadhafi.

Mais cette fois, la situation est 
délicate. De la Tunisie à l’Égypte 
en passant par les pays arabes 
du Moyen-Orient, les popula-
tions se sont soulevées pour se 
débarrasser du joug des dicta-
tures qu’elles subissent depuis 
des décennies. On n’en est plus 
à éviter l’étincelle qui mettra le 
feu aux poudres, mais à essayer 
de maîtriser l’incendie. D’où les 
tergiversations actuelles.

Le déploiement des forces 

armées, pour l ’ instant uni-
quement américaines, près des 
côtes de la Libye, est destiné, 
expliquent Obama et son entou-
rage, à « faire pression sur Kad-
hafi » plutôt que d’aider à son 
renversement par une interven-
tion directe.

On a déjà vu, il n’y a pas si 
longtemps, en Irak ou en Afgha-
nistan, les USA entraînés dans 
une escalade dont ils n’arrivent 
pas à se dépêtrer. Entrera-t-on 
dans une telle spirale ? En l’état 
actuel des choses, ce n’est pas 
l’hypothèse la plus souhaitable 
du point de vue des grandes 
puissances. Les intérêts écono-
miques des trusts des pays impé-
rialistes en Libye ne sont pour 
l’heure pas menacés. Le pétrole 
qu’on y pompe, pour ne prendre 
que cet exemple, intervient pour 
2 %, donc marginalement, dans 

la production mondiale.

Au-delà des problèmes im-
médiats que le soulèvement en 
Libye pose aux grandes puis-
sances, le déploiement, pour 
l ’ instant limité, de l ’armada 
américaine vise un autre objec-
tif. Il s’agit d’envoyer un signal 
aux politiciens, mais surtout 
d’adresser un avertissement aux 
populations de ces pays, pour 
leur dire que l’impérialisme est 
là pour veiller, surveiller les tran-
sitions de ces régimes.

Mais certains dans le camp 
impérialiste affichent une pru-
dence. Juppé, par exemple, a 
jugé qu’une intervention serait 
« contre-productive ». Les peuples 
ne sont en effet pas dupes et ne 
peuvent pas voir dans une inter-
vention un acte de libération.

Jean-Pierre VIAL

•	Algérie

Le bluff de la levée de l’état d’urgence
Jeudi 24 février, le pouvoir 
algérien a décidé la levée de 
l’état d’urgence en vigueur 
depuis 1992. Cette décision, 
annoncée depuis plusieurs 
semaines, n’a pour l’instant 
rien changé sur le fond.

Bien au contraire. Le gou-
vernement a renforcé le rôle de 
l’armée « dans le maintien de 
l’ordre public » ainsi que dans 
« la lutte contre le terrorisme et 
la subversion ». Les rumeurs sur 
l’ouverture de la télé et de la radio 
publiques à l’opposition se sont 
avérées infondées, et surtout, les 
manifestations restent interdites 
dans la capitale. Le ministre de 
l’Intérieur, Daho Ould Kablia, 
s’en est expliqué prétextant la 
menace des groupes terroristes. 
Ces mensonges ont ainsi justi-
fié l’interdiction de la marche 
du 26 février, appelée par une 
Coordination nationale pour 
le changement et la démocratie 
(CNCD), divisée. En fait, seul 
le RCD, parti d’obédience ka-
byle, et quelques personnalités 
de l’opposition étaient présents 
à cette marche contre le pouvoir. 
Comme lors des précédentes 
manifestations, des milliers de 
policiers ont été déployés dans la 
capitale.

Les accès à la place des Mar-
tyrs, d’où devait partir la mani-
festation, ont été bloqués. Pour 
empêcher l’arrivée des manifes-
tants, les principaux axes rou-
tiers ont été contrôlés par la po-
lice ainsi que les trains. Malgré 
ce dispositif, quelques centaines 

de manifestants (moins que les 
12 et 19 février) ont réussi à se 
rassembler. À la suite de cette 
marche, la CNCD a annoncé 
trois autres manifestations à Al-
ger pour le samedi 5 mars.

La révolte des pays arabes voi-
sins a évidemment renforcé l’op-
position dans sa volonté de ma-
nifester contre le gouvernement, 
préoccupé par les événements 

qui se déroulent en Libye, aux 
dires du ministre des Affaires 
étrangères. Le pouvoir algérien 
a beau vanter la démocratie cen-
sée régner dans le pays, rappe-
ler l’instruction de centaines de 
dossiers de corruption, personne 
n’est dupe. L’autorisation de 
nouveaux partis et syndicats, en 
attente depuis des années, n’est 
toujours pas à l’ordre du jour, 
leur agrément étant renvoyé « au 

moment opportun ». Le pouvoir 
algérien a de quoi se méfier en 
effet. L’image de Bouteflika et de 
Moubarak, main dans la main, 
au sommet économique arabe 
de Charm El Cheikh, juste après 
la chute de Ben Ali, reste dans 
toutes les mémoires, comme le 
symbole des dictateurs honnis. 
L’un est parti, l’autre doit suivre.

Maud NATHAN

•	La	politique	américaine	au	Proche-Orient

De la démagogie 
mais surtout des armes

Vendred i  18 fév r ier,  la 
représentante américaine au 
Conseil de sécurité de l’ONU a 
mis son veto sur une résolution 
condamnant la poursuite des 
implantations israéliennes en 
Palestine occupée.

Ces installations sont une 
vér itable provocat ion, qui 
rendent la vie toujours plus dif-
ficile aux Palestiniens en mor-
celant leur territoire, en mul-
tipliant les points de contrôle 
tenus par l’armée israélienne et 
en les livrant aux exactions de 
colons en armes.

Cette résolution, la onzième 
du genre depuis 1967 et le dé-
but de l’occupation israélienne, 
avait pourtant été rédigée de 
façon à ce que le représen-
tant des USA puisse la voter, 
comme l ’ont fait ceux de la 
France, de l’Allemagne, de la 

Grande-Bretagne, et nombre 
d’autres alliés traditionnels 
d’Israël. Eh bien, même ce petit 
geste, le gouvernement améri-
cain a refusé de le faire.

Il pourrait sembler qu’il y 
a une contradiction entre d’un 
côté le refus de la critique d’Is-
raël et d’un autre les grands 
discours sur les droits démo-
cratiques des peuples égyptien, 
tunisien, libyen, qui ne s’ap-
pliquent pas au peuple palesti-
nien. En fait il n’en est rien.

Dans cette période où l’ave-
nir de la région est très incer-
tain, les dirigeants du monde 
impérialiste doivent protéger 
et rassurer leurs relais locaux 
stables, fiables. Israël, son État 
et son armée, en est un et il 
n’est pas question pour Obama 
de l’embarrasser.

Les discours « démocra-
tiques » des dirigeants améri-
cains sont un leurre et ne dure-
ront que tant que leur ordre 
social ne sera pas menacé. Et 
au cas où, des précautions sont 
prises : la flotte de Méditerra-
née fait route vers la Libye et 
les dirigeants israéliens, ras-
surés sur l’indéfectible et très 
intéressée amitié américaine, 
seront capables d’être un des 
bras armés de l’impérialisme.

Les politiciens du monde 
occ ident a l  ont  donc tout 
prévu ; tout, sauf ce qu’ils ne 
conçoivent pas : que les masses 
pauvres arabes se battent pour 
leur propre compte, que la po-
pulation d’Israël refuse de jouer 
le triste rôle que ses dirigeants 
lui ont dévolu.

Paul GALOIS
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Il y a 20 ans

•	16	janvier-3	mars	1991

La guerre du Golfe pour le pétrole 
et la domination impérialiste
Le 15 janvier 1991 à minuit, se terminait l’ultimatum 
imposé par les Nations unies à l’Irak pour contraindre 
le régime de Saddam Hussein à retirer ses troupes 
du Koweït, qu’elles occupaient depuis le 2 août 
1990. Les dirigeants irakiens ayant refusé de céder, 
les bombardements commencèrent dans la nuit 
du 16 au 17 janvier. Le 28 février, les combats se 
terminaient. L’Irak de Saddam Hussein était vaincu. 
Cette opération militaire Tempête du désert était la 
plus importante lancée depuis 1945. Y participèrent 
à des titres divers 34 États, dont la France, alignés 
derrière les États-Unis, contre un régime dictatorial 
certes, mais aussi contre le peuple irakien.

La crise du Golfe avait com-
mencé à l’été 1990. Le 18 juil-
let, parmi d’autres exigences, 
l ’Irak demandait au Koweït 
l’annulation d’une créance de 
10 milliards, en grande par-
tie contractée pour financer la 
guerre de l’Irak contre l’Iran, 
faite au bénéfice des puissances 
impérialistes.

Le 25 juillet, Saddam Hus-
sein rencontrait l’ambassadeur 
américain à Bagdad, Apri l 
Glaspie. Celle-ci, au fait des 
mouvements de troupes ira-
kiennes, lui laissant entendre 
que Washington n’avait « pas 
d’opinion » sur le différend avec 
le Koweït, Saddam Hussein 
l’interpréta comme un feu vert 
donné à ses ambitions.

En effet, depuis des années, 
l’Irak était l’un des protégés 
des États-Unis. George Bush 
(le père de George W. Bush), 
président depuis 1988, avait 
jusqu’alors satisfait toutes les 
demandes de crédits du régime 
irakien, même quand les finan-
ciers américains tiraient le si-
gnal d’alarme sur son endette-
ment. Les sociétés américaines 
pouvaient ainsi lui vendre des 
usines clés en mains. Parmi 
les fournisseurs d’armes du ré-
gime, les entreprises françaises 
Thomson, Matra et Dassault 
étaient bien placées.

L’armée irakienne 
envahit le Koweït

Le 2 août, les troupes ira-
kiennes envahissaient le Koweït. 
Saddam Hussein marchait ain-
si dans les traces du général 
Kassem, premier dirigeant de 
l’Irak devenu indépendant en 
juin 1961. Ce dernier avait tenté 
alors d’obtenir un découpage 
des frontières différent de celui 
imposé par l’impérialisme bri-
tannique, qui avait pris soin 
de séparer la région du Koweït 
pour faire de cette ex-province 
irakienne un État indépendant, 
réduisant du même coup la 
façade maritime de l’Irak. En 
1961, un positionnement rapide 
des forces britanniques avait 
suff i à dissuader Kassem de 

poursuivre sa tentative.

Les grandes puissances 
dé nonc è re nt  i m mé d i a t e -
ment l’« invasion » du Koweït. 
Le 6 août, sous l’autorité de 
l’ONU, elles imposaient des 

sanctions économiques à l’Irak. 
Quoi qu’ait pu dire l’ambas-
sadrice des États-Unis, il était 
désormais clair que Washing-
ton et ses alliés s’opposaient 
fermement à son initiative. Les 
dirigeants de la coalition enten-
daient rappeler à tous les diri-
geants du Tiers Monde que les 
grandes puissances, et d’abord 
les États-Unis, étaient les seules 
à décider. Dès lors, le parte-
naire d’hier fut dénoncé par 
ses anciens mentors comme « le 
dictateur » ou « le nouvel Hit-
ler » à mettre au pas.

Le 7 août, les États-Unis lan-
çaient l’opération Bouclier du 
désert. Pendant les mois qui 
suivirent, les 34 pays mobi-
lisés autour des États-Unis, 
dont la France et des pays de 
la Ligue arabe, accumulaient 
troupes et matériel militaire 
dans la région, mobilisant plus 
de 900 000 hommes, plus de 
deux cents navires, des milliers 

d’avions, d’hélicoptères, de 
chars et de pièces d’artillerie...

La marche à la guerre
E n  nove mbre  19 9 0 ,  l e 

secrétaire d ’État américain 
James Baker négociait avec 
Gorbatchev la neutralité de 
l ’URSS, en échange de pro-
messes d’aide économique et 
de non-ingérence dans les re-
vendications d’indépendance 
des Pays baltes et du Caucase. 
Le 29 novembre, le Conseil 
de sécurité de l’ONU fixait au 
15 janvier 1991 l ’ultimatum 
pour l’évacuation des troupes 
irakiennes du Koweït.

Le 3 janvier, le Congrès 
américain approuvait l’usage 

de la force contre l’Irak. Le 16, 
la déclaration du Premier mi-
nistre français Michel Rocard, 
prévoyant le recours à la force 
pour libérer le Koweït, était 
soutenue par 90 % du Parle-
ment français. Dès le premier 
jour de l ’opération Tempête 
du désert, l’aviation française 
participa aux bombardements 
aériens.

Pour la faire avaler à une 
opinion mondiale troublée par 
une escalade militaire démesu-
rée, un jargon hypocrite se mit 
à f leurir dans les médias. Les 
bombardements devinrent des 
« frappes chirurgicales », pour 
suggérer que la précision des 
bombardements permettait 
d’épargner les civils. C’était 
un gros bobard comme chaque 
guerre en produit.

La réalité était tout autre. 
Tandis que les médias dupaient 
l’opinion en dénonçant les tirs 
poussifs des missiles Scud de 
l’Irak qui frappaient Tel-Aviv 

(Israël) et Riyad (Arabie saou-
dite), sans faire de victimes, les 
bombardements contre l’Irak, 
son armée et sa population 
civile s’intensifiaient. Dans la 
nuit du 12 au 13 février, un lâ-
cher de bombes sur un abri de 
Bagdad fit plusieurs centaines 
de victimes, dont de nombreux 
civils. On parla, avec la même 
hy pocrisie, de « dommages 
collatéraux ».

De l’offensif terrestre éclair 
à la défaite de l’Irak

Le 18 février commençait 
l ’offensive terrestre. Elle fut 
rapide, un mois de bombarde-
ments intensifs ayant largement 
désorganisé l’armée irakienne. 

Une semaine plus tard, celle-ci 
en était réduite à enf lammer 
des puits de pétrole pour ten-
ter de ralentir ses adversaires. 
Le 28 février, les combats ces-
saient. Le 3 mars, un accord de 
cessez-le-feu temporaire était 
signé.

Le bi lan était lourd. En 
43 jours, la coalit ion avait 
déversé sur l ’Irak plus de 
bombes qu’il n’en était tombé 
sur l’Allemagne en 1943. Selon 
les estimations, il y eut jusqu’à 
100 000 soldats irakiens tués, 
pour 400 seulement du côté de 
la coalition.

Mais c’était pire pour les 
civils irakiens, avec 50 000 à 
130 000 morts. En outre, les 
bombardements avaient détruit 
la plupart des infrastructures 
du pays : hôpitaux, installa-
tions électriques et services 
de distribution d’eau potable, 
provoquant des épidémies 
de gastroentérite, de choléra 
et de typhoïde. 100 000 civils 

seraient ainsi morts indirecte-
ment. Cinq ans après la fin de 
la guerre, l’Organisation mon-
diale de la santé enregistrait 
encore 1 300 cas de choléra. 
Les cas de typhoïde avaient été 
multipliés par quinze, la mor-
talité infantile par six.

La coalition impérialiste 
renonça alors à envahir l’Irak 
mais poursuivit sa pression par 
d’autres moyens, en particulier 
par l’encadrement des ventes 
de pétrole de l’Irak en échange 
de produits de première néces-
sité. Cette résolution de l’ONU, 
connue sous le nom de « Pétrole 
contre nourriture », fut mise 
en place en 1995. Menaces et 
pressions continuelles allaient 
aboutir, en 2003, à une nouvelle 
guerre entraînant, cette fois, la 
chute de Saddam Hussein et 
plongeant à nouveau la popu-
lation dans un chaos dont elle 
n’est toujours pas sortie.

La guerre du Golfe de 1991 
fut pour les États-Unis une 
occasion de réaff irmer leur 
hégémonie sur le monde. Pour 
donner quelque légitimité à ce 
qu’on appela alors le « nouvel 
ordre international », les États-
Unis et leurs alliés choisirent 
d’intervenir avec la bénédiction 
de l’ONU (ils s’en passèrent en 
2003). Forts de leur supériorité 
écrasante, ils entendaient châ-
tier l’Irak, coupable d’avoir re-
mis en cause, sans permission, 
les frontières dessinées par les 
puissances coloniales. Il s’agis-
sait aussi de rappeler que les 
ressources naturelles, le pétrole 
notamment, appartenaient 
d’abord aux grandes puissances 
et à leurs multinationales.

Mais en 1991, contraire-
ment à 2003, les États-Unis ne 
cherchèrent pas à abattre Sad-
dam Hussein. Ils arrêtèrent la 
guerre avant d’avoir anéanti 
son armée, pour lui laisser la 
force de réprimer tout désordre 
intérieur. La guerre n’était pas 
terminée que déjà les États-
Unis, comme ils avaient l’habi-
tude de faire avec leurs amis 
dictateurs, laissaient le régime 
irakien réprimer la population 
qui se soulevait alors contre 
lui à Bassora dans le sud, puis 
dans le Kurdistan au nord. On 
vit alors les ennemis de la veille, 
Koweït et Arabie saoudite, fer-
mer les frontières pour empê-
cher les insurgés d’échapper à 
la répression de Saddam...

Dès le jour de sa naissance, 
le « nouvel ordre international » 
montrait qu’il était identique à 
l’ancien !

Jacques FONTENOY

A
FP

Résultats de « frappes chirurgicales » à Bagdad.
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•	Grèce

Une grève générale massive
La grève générale 
du 23 février et les 
manifestations en 
Grèce ont été massives : 
30 000 personnes selon 
la police, 50 000 selon 
les syndicats ont défilé 
pendant plus de quatre 
heures dans les rues 
d’Athènes, et plus de 
20 000 à Thessalonique.

Ces milliers de manifestants 
étaient de tous âges et de tous 
les secteurs professionnels, sou-
vent des travailleurs licenciés, 
survivant avec des petits bou-
lots, comme cette femme de 
50 ans devenue baby-sitter à 
350 euros par mois. Il y avait 
aussi beaucoup de salariés ou 
de retraités qui, après les coupes 
dans les allocations et les sa-
laires, survivent avec des reve-
nus de 1 000 voire 750 euros, 
totalement insuffisants pour 
faire face à la hausse des prix.

Les syndicats du public 
(ADEDY) et du privé (GSEE) 
avaient appelé à cette journée 
de grève ; la Confédération na-
tionale du commerce (ESEE) 
s’était jointe au mouvement, 
la crise ayant poussé de nom-
breux petits commerçants à 
mettre la clé sous la porte.

La situation est en effet ca-
tastrophique : selon les chiffres 
officiels, en janvier, la quasi-
totalité des prix des produits et 
services ont augmenté ; sur un 
an on compte 9 % d’augmen-
tation pour le logement et 15 % 
pour les transports ; depuis le 
mois de février, le ticket de bus 
et métro à 1 euro à Athènes 
est passé à 1,40 euro, alors que 

le salaire minimum n’atteint 
pas les 700 euros. L’augmen-
tation des péages autoroutiers 
déclenche régulièrement des 
manifestations et des refus de 
payer. Le chômage a augmen-
té de plus de 30 % en un an 
et touche particulièrement les 
femmes (17 %) et les jeunes. Un 
jeune sur trois entre 15 et 24 ans 
est au chômage et un jeune sur 
cinq, entre 25 et 34 ans. Le syn-
dicat GSEE prévoit que les chô-
meurs seront un million f in 
2011 et que 20 % des travail-
leurs seront soit chômeurs, soit 
employés à mi-temps.

De plus, quelques jours 
avant la journée de grève, les 
experts de la Troïka (FMI, 
Banque européenne et Union 
européenne) avaient déclaré 
que le gouvernement grec 

devrait économiser 1,8 mil-
liard d’euros supplémentaires 
pour 2011 et 23 milliards pour 
la période 2012-2015. Quant 
au directeur exécutif du FMI il 
avait indiqué, le 10 février, que 
« l’adaptation budgétaire » se 
poursuivrait en Grèce pendant 
15 à 20 ans !

Il n’est pas étonnant que le 
FMI ait été une nouvelle fois 
hué par les manifestants, et le 
gouvernement avec. Ce gou-
vernement « socialiste » a déjà 
prévu d’augmenter en janvier 
2012 les cotisations médicales 
des retraités. Le ministre des 
Finances, Papaconstantinou, a 
demandé aux entreprises d’uti-
lité publique de réduire de 20 % 
les salaires des travailleurs et 
de 15 à 20 % les dépenses de 
fonctionnement. La ministre 

de l’Éducation a déclenché la 
colère des enseignants et des 
parents d’élèves avec un projet 
de regroupement d’écoles.

Devant la situation dra-
matique et assez chaotique, 
la presse évoque des élections 
anticipées, ce qui ne changerait 
rien ; d’ailleurs, à la question 
« quel serait le meilleur gou-
vernement, celui du gouverne-
ment actuel (Pasok) ou celui 
de la droite (Nouvelle Démo-
cratie) ? », 64 % des sondés ont 
répondu : « ni l’un ni l’autre ».

Dans différents secteurs des 
grèves se poursuivent, en parti-
culier dans les transports. Une 
lutte d’ensemble, c’est effecti-
vement la seule solution pour 
résister au laminage des plans 
gouvernementaux.

Sylvie MARECHAL

•	Porto	Rico

Grève des 
étudiants
Les étudiants de 
l’Université de Porto 
Rico (UPR) ont entamé 
un mouvement de 
protestation qui dure 
depuis soixante-dix 
jours. Ils protestent 
contre la réforme 
universitaire du 
gouverneur Louis 
Fortuño qui, entre 
autres, impose aux 
étudiants une taxe 
de 800 dollars pour 
leur inscription à 
l’université publique.

Le gouvernement veut 
également réduire les fonds 
nécessaires au fonctionne-
ment de l’université, répar-
tie sur onze sites dans le 
pays, qui sont tous concer-
nés par cette attaque.

Cette taxe a entraîné 
la diminution du nombre 
d’étudiants. Cette année, 
10 000 d’entre eux n’ayant 
pas pu la payer, ils ne pour-
ront pas s’inscrire.

Depuis le début de la 
grève, le gouvernement et 
les dirigeants de l’admi-
nistration de l’université se 
sont livrés à de nombreuses 
tentatives d’intimidation. 
Ils ont mis en place un rè-
glement interdisant les réu-
nions étudiantes à l’inté-
rieur de l’université. Louis 
Fortuño a envoyé la police, 
qui a matraqué et arrêté des 
étudiants. C’est la première 
fois depuis trente ans que 
la police pénétre à l’inté-
rieur de l’université. Suite à 
cette intervention, des mil-
liers de manifestants ont 
défilé le 11 février, exigeant 
le départ de la police. Sous 
la pression, le gouverneur a 
été obligé de la renvoyer.

Le 23 février, les étu-
diants ont décidé lors d’une 
assemblée de bloquer l’en-
trée de l’université de Rio 
Piedras pour deux jours. Ils 
réclament la suppression de 
la taxe de 800 dollars, plus 
de fonds pour l’université, 
qu’aucune sanction ne soit 
engagée contre ceux qui 
font la grève, et l’exclusion 
de la police de l’université, 
« Fuera la policía » (dehors 
la police). Une autre assem-
blée est prévue au milieu 
du mois de mars afin de 
décider la paralysie totale et 
générale de l’université. 

Lina GERTRUDE

•	Kosovo

Les trafiquants à la tête du pays  
« libéré » par l’OTAN

Deux mois après des élec-
tions législatives qui s’étaient 
déroulées le 12 décembre der-
nier, les premières organisées 
au Kosovo depuis la proclama-
tion de son indépendance en 
2008, le Premier ministre sor-
tant, Hashim Thaçi, un ancien 
chef de guerre accusé d’avoir 
trempé dans des trafics d’or-
ganes humains prélevés sur des 
prisonniers serbes assassinés, 
a conclu samedi 19 février un 
accord de coalition avec le parti 
d’un riche homme d’affaires, 
Behgjet Pacolli, et diverses 
autres formations communau-
taires turques, serbes et ashka-
lis. Thaçi conserve son poste de 
Premier ministre, tandis que 
Pacolli devient président.

Le Kosovo est l’une des ré-
gions les plus pauvres d’Eu-
rope. Près de la moitié de la po-
pulation est au chômage et vit 
dans la plus grande pauvreté. 
La corruption est partout, et les 
crimes politiques ou mafieux 
font des centaines de victimes 
par an. Mais dans la capitale 
Pristina, ce n’est pas ce triste 
palmarès qui inquiète les diplo-
mates des grandes puissances 
occidentales. Leur souci du 
moment, alors que des troubles 
sociaux ont éclaté récemment 
dans l’Albanie et la Macédoine 
voisines, est plutôt de s’assurer 
que la récente coalition gou-
vernementale restera stable, ce 
qui, au vu de sa composition 
hétéroclite, n’est pas gagné.

Le Kosovo, toujours sous 
tutelle de l’OTAN, est une an-
cienne région de l’ex-Yougosla-
vie démembrée sous les coups 
des démagogues qui ont attisé 
les nationalismes, dont celui 
des Kosovars, s’opposant au 
nationalisme serbe dominant. 
Et si des dirigeants comme 
Milosevic, défendant envers 
et contre tous la domination 
serbe, a sa part de responsabi-
lités, l’éclatement se fit aussi 
sous le regard complaisant, si 
ce n’est avec la complicité des 
grandes puissances, en particu-
lier dans le cas du Kosovo dont 
l ’ indépendance fut acquise 
après que l’OTAN eut bom-
bardé Belgrade.

Contraint de se retirer du 

Kosovo, le gouvernement serbe 
dut céder la place en 1999 à une 
administration dirigée par un 
haut-représentant de l’ONU, 
Bernard Kouchner, qui pendant 
dix-huit mois eut pour charge 
de mettre en place une nou-
velle administration et un sys-
tème politique démocratique. 
Le résultat est aujourd’hui 
édifiant. Le démantèlement de 
l’ensemble que constituait la 
Yougoslavie a eu pour résultat 
un recul de l’économie et de 
mettre ses différentes régions 
sous la coupe de clans rivaux, 
quand ce n’est pas carrément de 
mafias comme dans le cas du 
Kosovo.

Éric TOLIAN

A
FP
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Caillé peut payer
L’émission Enquête de 

M6 a fait un petit reportage 
sur la haute société venue se 
pavaner dans la station de 
luxe de Courchevel, là où les 
chambres se louent minimum 
900 euros la nuit.

Passant dans une galerie 
d’art, la journaliste a croisé un 
« touriste » réunionnais bien 
connu. Il s’agissait de Fran-
çois Caillé, patron du groupe 
automobile du même nom 
qui, sortant d’une journée de 
glisse, s’intéressait à une sta-
tue de crocodile à 35 000 euros 
(l’équivalent de 25 mois de 

salaire).

Caillé s’est déclaré « grand 
amateur d’art, de peinture 
et de sculpture », un homme 
d’une grande délicatesse en 
quelque sorte ! Une délicatesse 
qu’il n’a pas réservée aux trois 
mille travailleurs qu’il em-
ploie dans l’océan Indien. Son 
groupe étant en redressement 
judiciaire et ayant cumulé 
260 millions d’euros de dettes, 
il a procédé à plusieurs cen-
taines de licenciements dans 
l’automobile, l’ameublement 
et la grande distribution.

Mais tout en mettant sur la 
paille de nombreux ouvriers 
et employés, Caillé n’a rien 
changé à ses habitudes de 
nanti, dépensant sans comp-
ter, avec un cynisme à toute 
épreuve.

En tout cas preuve est faite 
que Cail lé dispose encore 
de beaux restes, et possède 
sans doute quelques dizaines 
d’œuvres d’art dont la vente 
pourrait permettre de main-
tenir les emplois et les salaires 
des travailleurs de son groupe.

Correspondant LO

•	Martinique

Les dockers reprennent la tête haute
À Fort-de-France, les 
dockers ont signé un accord 
de fin de conflit avec 
leur employeur, le patron 
de Gemo (Groupement 
d’employeurs de main-
d’œuvre), le samedi 
26 février. Après trois 
semaines de grève, ils 
obtiennent la majoration 
du salaire de base de 
2,10 % au premier janvier 
2011, à laquelle s’ajoute 
un complément de 0,90 % 
au premier mars 2011. À 
cela s’ajoute le paiement 
de la moitié des jours non 
travaillés en raison du 
lock-out, et l’abandon des 
sanctions disciplinaires.

Dès le début du conf lit, le 
4 février, tout le patronat s’était 
mis en ordre de bataille et avait 
lancé les hostilités contre les 
ouvriers dockers.

Le patron du groupe Gemo 
appuyé par les associations pa-
tronales, Medef et CCI en tête, 
avait fait condamner la grève du 
zèle des dockers par le tribunal 
de grande instance. Il les avait 
lock-outés Mais surtout ces 
patrons avaient déclenché une 
véritable campagne contre eux, 
occupant l’espace médiatique, 
par des déclarations, commu-
niqués ou interviews.

Députés et sénateurs ont eux 
aussi volé au secours de « l’éco-
nomie » et se sont montrés 

compatissants aux « malheurs 
du patronat »...  Dans leur 
sillage, les partis politiques se 
sont engouffrés.

Ceux de droite, comme 
les Forces martiniquaises de 
progrès, mais aussi ceux qui se 
réclament de la gauche comme 
le Rassemblement démocra-
tique martiniquais qui, dans 
son communiqué du 24 février, 
déclarait ne pas vouloir « ac-
cepter une fois de plus que le 
peuple martiniquais soit pris en 
otage » !

C’est aussi le moment qu’ont 
choisi les dirigeants du Par-
ti Communiste martiniquais 
pour administrer des leçons de 
bonne conduite... aux syndicats 

des dockers. Dans leur journal 
Justice du 24 février, ils écri-
vaient : « Tout cela nous amène à 
dire qu’un syndicat responsable 
doit certes défendre les intérêts 
légitimes de ses membres, mais 
aussi mesurer les conséquences 
de ses combats aussi bien sur 
la vie des autres travailleurs 
que sur celle des hommes et des 
femmes qui n’ont pas la possibi-
lité de travailler. Il doit veiller à 
s’assurer de leur soutien ou de 
leur neutralité bienveillante. »

Mais les dockers ont tenu 
bon. Ils ont trouvé le soutien 
d’une partie des travailleurs 
et de la population qui oppo-
saient le montant du salaire 
de 41 000 euros mensuel de 

Jean-Charles Cren, dirigeant 
de Gemo et de la CMA-CGM, 
à la prétendue « indécence des 
salaires des dockers ».

Les grévistes trouvèrent 
aussi le soutien de la direction 
de la CGT Martinique qui, le 
vendredi 26 février, avait appelé 
à un rassemblement de soutien 
aux dockers.

Alors, bien sûr, les dockers 
n’ont pas pu obtenir satisfac-
tion sur la totalité de leurs re-
vendications salariales, qu’ils 
évaluaient au départ à plus de 
7 %, mais ils se sont montrés 
satisfaits d’avoir pu faire reculer 
leur patron et tous ses alliés.

Marianne TIBUS

Après plusieurs journées 
de grève en décembre 
et janvier derniers, 
les directions d’EDF 
et de la Séchilienne-
Sidec (entreprise privée 
productrice d’électricité) 
n’ont toujours pas donné 
suite à la revendication 
des travailleurs concernant 
l’application de l’article 
14 paragraphe 6 du statut 
national des Industries 
électriques et gazières.

Article qui stipule que les 
travailleurs produisant du cou-
rant électrique dans les DOM 
devraient percevoir la totalité 
des primes dites de vie chère 
perçues par les fonctionnaires 
d’État. À La Réunion, le respect 
de cet article ferait passer cette 
prime, actuellement de 25 %, à 
53 % du salaire.

Devant cette situation blo-
quée, la CGT Réunion a décidé 
d’appeler à deux journées de 
grève jeudi 24 et vendredi 25 fé-
vrier, avec les CGT des autres 
DOM. À EDF Réunion, dans 
les usines privées du Gol et de 
Bois-Rouge, la grève a été to-
tale, ce qui a obligé la direction 
de la Séchilienne à procéder à 
des baisses de production dans 
chacune de ces usines.

Samedi 26 février, la grève a 
été reconduite à la production 
et un piquet de grève d’une cin-
quantaine de travailleurs s’est 
positionné devant les portes 
de la centrale du port, inter-
disant l’accès aux équipes de 
maintenance. L’équipe de quart 
de l’après-midi, qui n’accep-
tait de rentrer que pour assurer 
la sécurité des installations, a, 
devant les pressions de la direc-
tion, refusé dans un premier 
temps de prendre le travail, fai-
sant valoir son droit de retrait.

Avant même le début de la 
grève, le directeur du centre 
EDF avait déclaré à la presse 
que « la revendication des 53 % 
ne concernait pas les agents 
EDF ». Il pensait ainsi décou-
rager certains agents de se 
joindre au mouvement. Mais 
c’est l’inverse qui s’est produit. 
À chaque nouvelle journée, de 
nouveaux agents ont rejoint 
le mouvement, y compris des 
adhérents de la CFDT et de FO, 
dont les dirigeants se sont pro-
noncés ouvertement contre la 
grève.

Au sein même de la confé-
dération CGTR les avis étaient 
partagés, certains craignant 
que la grève et les coupures 
n’opposent la population aux 
grévistes. Cela n’a pas eu lieu. 
Sur les piquets de grève, lors 
des opérations escargot c’est 
plutôt des encouragements 
d’autres travailleurs à continuer 
de lutter qui se sont exprimés. 
C’est que les prix n’arrêtent pas 
d’augmenter à La Réunion. 
Alors, rien d’étonnant à ce que 

le fait de revendiquer une aug-
mentation des salaires, même si 
cela se fait sous la forme d’une 

augmentation de prime, c’est-à-
dire d’une façon qui ne peut pas 
être d’emblée reprise par tous 

les travailleurs comme le serait 
l ’augmentation générale des 
salaires, rencontre la sympa-
thie de nombreux travailleurs 
et militants. C’est sans doute 
pourquoi les grévistes ont eu 
droit à des attaques incessantes 
dénigrant leur mouvement, les 
présentant comme des privilé-
giés prêts à priver la population 
de courant pour des intérêts 
égoïstes. Les trois présidents 
des Chambres patronales n’ont 
pu, eux aussi, résister à l’envie 
de vilipender les grévistes, les 
accusant de vouloir « prendre 
en otage les 14 000 PME de 
l’île ».

Quand tout ce monde s’égo-
sille, les grévistes savent qu’ils 
ont bien raison de se défendre.

Correspondant LO

LO

•	Île	de	La	Réunion

Grève à EDF et à la Séchilienne
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•	Softal-Ham	(Somme)

Non aux licenciements
Mardi 22 février, la direction 

générale de Softal a annoncé la 
suppression de 127 emplois sur 
207 à l’usine de Ham, près de 
Saint-Quentin, qui fabrique 
des profilés d’aluminium pour 
le bâtiment et l’automobile. Il 
y aurait 100 licenciements et 
27 mutations vers les usines 
de Nuits-Saint-Georges et 
Saint-Florentin.

Jusque fin 2010, la société 
Softal appartenait au groupe 
Rio Tinto Alcan, qui avait ra-
cheté le groupe Pechiney. Puis 
avec d’autres entreprises, Sof-
tal fut cédé au fond d’inves-
tissement américain Apollo 
(50 milliards de dollars), qui 
déclarait vouloir « une plus 
grande simplicité et une plus 
grande efficacité ». À peine deux 
mois après la cession, l’efficaci-
té d’Apollo, c’est de sabrer dans 
les effectifs.

Dans l’usine de Ham, la di-
rection évoquait des pertes de 

l’ordre de 14 millions d’euros 
sur trois ans. Les travailleurs 
s’attendaient donc à de mau-
vaises nouvelles, mais que la 
moitié soient mis à la porte, c’est 
un vrai coup de massue. Aussi-
tôt après l’annonce, il y a eu 

grève pendant 24 heures. Puis 
le personnel a décidé de travail-
ler à 50 % de la production.

Le ministre de l ’Emploi, 
Xavier Bertrand, par ailleurs 
maire de Saint Quentin (à 
20 km de Ham), a annoncé 

une « baisse du chômage de 
0,7 % en janvier dans le pays et 
que c’était là des chiffres encou-
rageants » Les travailleurs de 
Softal vont pouvoir lui deman-
der des comptes, d’autant que 
l’État intervient via le Fonds 

stratégique d’investissement 
dans le groupe licencieur. En 
prenant sur les profits énormes 
engrangés par Apollo et Rio 
Tinto, il y a moyen de garantir 
tous les emplois !

Correspondant LO

En 2010 Rio Tinto, multi-
nationale anglo-australienne 
d’extraction minière et de pro-
duction d’aluminium, a mul-
tiplié par trois son bénéfice net 
qui s’établit à  10,3 milliards 
d’euros. Par ailleurs, tout en 
ayant réduit très fortement son 
endettement à 3,3 milliards 
d ’euros (13,6 mil l iards en 
2009), Rio Tinto a beaucoup 
d’argent sous le coude : un 
cash de 17 milliards d’euros.

Pour les actionnaires c’est 
le jackpot, les dividendes sont 
doublés et plus de 1,7 milliard 
d’euros sont distribués, avec 

une garantie d’augmentation 
de 20 %. Les actionnaires vont 
en plus bénéficier d’un beau 
cadeau avec le rachat d’actions 
par Rio Tinto à hauteur de 
3,6 milliards d’euros, plus que 
les investissements prévus en 
2011.

Pourtant, dans de nom-
breux secteurs, les volumes 
de production sont en recul, 
loin des records d’un passé 
récent. Les bénéfices consi-
dérables s’expliquent en fait 
par l’augmentation spécula-
tive des prix des matières pre-
mières et la suppression de 

plusieurs milliers d’emplois. 
Concernant par exemple le 
minerai de fer, qui compte 
pour 70 % dans le résultat de 
Rio Tinto, le prix à la tonne 
était de 53 euros en 2009, il est 
de 93 euros en 2010, soit près 
de 60 % de hausse !

Au x  qu at re  c oi n s  du 
monde, Rio Tinto poursuit sa 
politique de rentabilité, entre 
autres par des suppressions 
d’emplois en Australie, au 
Canada et en Europe. Les diri-
geants continuent aussi la vente 
d’activités industrielles qui ne 
rapportent pas assez de béné-

fices, comme dans les secteurs 
de l ’emballage, ou comme 
récemment les  usines de 
Neuf-Brisach, Issoire, Softal 
Ham ou encore Aviatube à 
Carquefou.

Avec 172 000 euros de bé-
néfice annuel par salarié, Rio 
Tinto (60 000 à l’effectif ) a 
de l’argent pour garantir les 
emplois de tous, pour embau-
cher tous les travailleurs pré-
caires et augmenter vraiment 
les salaires.

Correspondant LO

Rio Tinto : une mine de profits

•	Peugeot	Sochaux

Des travailleurs protestent pour leurs salaires
Le 9 février 2011, le groupe PSA Peugeot Citroën a 
déclaré plus d’un milliard d’euros de bénéfices nets 
pour l’année 2010. Commentaires dans les ateliers : « Le 
patron ne peut pas dire qu’il n’a pas de quoi augmenter 
les salaires. On nous en demande de plus en plus. Avoir 
plus d’argent pour vivre, ce serait normal. » Le 17 février, 
quand les chefs d’équipe ont annoncé que PSA prévoit 
1,7 % d’augmentation à partir de mars 2011, soit 
27 euros net seulement de plus par mois, des ouvriers 
ont rétorqué : « Plus on travaille et moins on gagne ! »

Le lendemain, plus de 
300 ouvriers des équipes 
d’après-midi ou de nuit ont 
arrêté le travail, à l ’appel 
de la CGT. Ils ont défilé en 

cortège dans les ateliers du 
montage en scandant : « De 
l’argent pour nos salaires, pas 
pour les actionnaires », « Ca-
dences augmentées, salaires 

diminués, ça ne peut plus du-
rer, ça va péter », ou encore : 
« Augmentez les salaires , 
embauchez les précaires. » 
Et tous ont décidé de conti-
nuer. Le lundi 2 février, sur 
trois équipes, 500 ouvriers 
ont arrêté le travail. Dans les 
cortèges, de jeunes ouvriers 
embauchés ces mois-ci et des 
intérimaires étaient présents, 
ne se privant pas de donner 
de la voix. Il est même arri-
vé que la quasi-totalité des 

intérimaires d’une équipe 
posent les outils, malgré les 
pressions de certains chefs.

La hiérarchie a convo-
qué des intérimaires pour 
leur demander pourquoi ils 
ont fait grève. Réponse sans 
ambiguïté : « Il y en a assez 
d’être mal payés, d’attendre 
l’embauche. » D’autres ont 
dit : « On est sortis parce qu’on 
est solidaires. » Le mardi 
22 février, plus de 200 ou-
vriers ont encore protesté en 

scandant : « Et un, et deux, 
et 300 euros ! », « Augmen-
ter notre salaire, c’est vital, 
le défendre, c’est capital ! » 
Quelques intérimaires sont 
sortis des chaînes pour re-
joindre le cortège sous de 
chaleureuses acclamations. 
Durant trois jours, les pro-
testations ont compté plus 
de jeunes travailleurs qu’à 
l ’accoutumée, signe d’un 
profond mécontentement.
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•	Cézus	–	Chimie	-	Jarrie	(Isère)

Pas question de baisser les bras
À Cézus Jarrie, filiale d’Are-

va, les travailleurs ont recon-
duit leur mouvement de grève 
fractionnée pour la septième 
semaine consécutive. Ils récla-
ment toujours une augmen-
tation de salaire de 3,5 % avec 
un talon de 65 euros. Les cinq 
sites du pays sont touchés par 
ce mouvement : dans chacun 
d’entre eux, les travailleurs, 
travaillant en journée ou pos-
tés, font grève huit heures par 
semaine.

Le mercredi 23 février, la di-
rection a proposé 350 euros de 
prime d’intéressement supplé-
mentaire, et a donné jusqu’au 
7 mars aux organisations syn-
dicales pour réf léchir… Si à 
cette date la proposition n’est 
pas acceptée, la direction me-
nace de ne rien donner du tout. 

Elle propose aussi d’étaler la 
retenue des jours de grève sur 
trois mois, mais exclut de les 
payer. Avec une morgue toute 
patronale, le PDG a affirmé que 
« les augmentations générales 
n’étaient pas là pour compenser 
l’inflation », suivi par le direc-
teur des ressources humaines : 
« On ne veut pas que la grève soit 
une victoire pour les salariés. »

À Jarr ie,  pendant cet te 
négociation, les travailleurs 
étaient réunis en assemblée et 
informés immédiatement des 
propositions. Devant l ’arro-
gance et le mépris de la direc-
tion, ils ont décidé à l’unanimi-
té des 70 présents la poursuite 
du mouvement. Même décision 
sur les autres sites.

Correspondant LO Ir
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•	Eurocopter	-	Marignane	

(Bouches-du-Rhône)

Dégradation 
des conditions 
de travail 
À l’usine Eurocopter à 
Marignane, la productivité 
a beaucoup augmenté, par 
une exploitation accrue des 
travailleurs. L’entreprise n’a 
pas de problème. Le chiffre 
d’affaires a augmenté de 
10 % par an depuis dix 
ans, crise ou pas crise. 

Depuis quatre ans, la direc-
tion a adopté la méthode de pro-
duction dite « lean manufactu-
ring », littéralement « maigre », 
« sans gras », « dégraisser », fai-
sant la chasse à toute dépense 
considérée comme superf lue, 
en outils, en espace de travail, 
en gestes des ouvriers, en équi-
pement et bien sûr en effectifs. 
Pour gagner en productivité, 
la direction a commencé par 
sous-traiter tous les petits tra-
vaux d’usinage à des entreprises 
extérieures. Dans les années 
1980, ont été introduites les 
machines à commande numé-
rique, c’est-à-dire pilotées par 
ordinateur. La multiplication 
par trois ou quatre de la vitesse 
du travail avait déjà aggravé 
l’exploitation.

Progressivement, de nou-
velles machines ont été achetées, 
dont le coût peut dépasser un 
million d’euros. Ces machines 
ont permis de diminuer les 
temps d’usinage, mais à chaque 
fois cela s’est traduit par une 
intensification du travail. On 
a placé les machines non plus 
l’une derrière l’autre, comme 
avant, mais face à face pour que 
le même ouvrier puisse travail-
ler sur deux machines. Ensuite 
on a placé entre les deux ma-
chines une colonne de contrôle 
dimensionnel des pièces fabri-
quées, pour que l’ouvrier, pen-
dant que sa machine tourne, 
puisse réaliser les opérations de 
contrôle. Auparavant, il devait 
se déplacer à l’unique colonne 
de mesure au centre de l’atelier ; 
autant de temps où il pouvait se 
dégourdir les jambes ou échan-
ger deux mots avec un collègue, 
au lieu de piétiner au pied de sa 
machine.

Plus récemment, la direc-
tion a augmenté le nombre de 
jours travaillés, supprimant 
huit jours de RTT par un ac-
cord signé par tous les syndicats 

sauf la CGT. Le pointage en 
bleu est devenu obligatoire : en 
début de journée, on pointe 
donc quand on est en tenue de 
travail près de son poste de tra-
vail, et en fin de poste on pointe 
en bleu, le temps de prendre 
sa douche, de se changer n’est 
donc plus inclus dans le temps 
de travail. Les temps de pause 
sont strictement limités. Un des 
investissements de l’atelier de 
montage mécanique a été une 
horloge, placée au-dessus de la 
machine à café, laquelle a été 
déplacée devant le bureau du 
chef d’atelier.

Les temps alloués à chaque 
opération ont été recalculés à la 
baisse. Par exemple dans ce sec-
teur, l’ouvrier qui monte une 
boîte de transmission réalise 
plusieurs fois par jour la même 
opération, sur une toute petite 
table, dans un espace réduit, 
face à des bacs de pièces.

Autre exemple, sur la chaîne 
de montage du NH90, un héli-
coptère gros porteur, chaque 
apparei l  est cerné par des 

armoires à roulettes dont les 
tiroirs contiennent les pièces 
à monter. L’ouvrier qui y tra-
vaille, bien souvent dans des 
positions incommodes, est 
bloqué sur place des heures, 
puisqu’il n’a qu’à ouvrir les dif-
férents tiroirs pour sortir les 
pièces. L’espace manque car 
on est plusieurs à travailler à 
la fois dans cet espace réduit. 
Cette rationalisation du tra-
vail ne tient pas compte du fait 
que nous ne sommes pas des 
robots. Rester sur place des 
heures, dans la poussière et les 
gaz nocifs, effectuer les mêmes 

gestes, dans le vacarme, l’agita-
tion, devient vite très pénible.

Si la direction a trouvé l’ar-
gent pour acheter les machines, 
elle ne l’a pas trouvé pour ce 
qui n’est pas productif, la sécu-
rité en particulier, par exemple 
pour procurer des aspirations 
efficaces.

Tous ont vécu cette dégra-
dation des conditions de travail 
en quelques années à peine. 
Même les plus jeunes ont pu, 
en deux ans d’apprentissage, en 
être témoins.
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•	Visteon	Gondecourt	(Nord)

Mort pour le profit, 
la direction condamnée
Le procès de Visteon 
(équipementier 
automobile) suite 
à l’accident qui, le 
27 septembre 2007, 
avait causé la mort d’un 
technicien de maintenance 
de Gondecourt, a eu lieu 
le 11 février. Visteon 
a été condamné.

Ce technicien de 52 ans, 
embauché en 1984, s’occupait 
depuis longtemps d’une rota-
tive de moussage très dange-
reuse qui fabrique des tableaux 
de bord. Il la connaissait par-
faitement. Pourtant, ce jour-là, 
il a été happé et écrasé dans 
la machine. Pour la direction, 
c’est le technicien qui serait res-
ponsable car il aurait enfreint 
les consignes de sécurité.

Pour entrer dans la ma-
chine, il fallait ouvrir la porte 
et tout s’arrêtait. Mais stopper 
la machine nécessitait au moins 
quarante minutes d’arrêt, ce 

qui est bien trop long pour la 
direction, d’autant plus que la 
machine bloquait plusieurs fois 
par jour. Comme de nombreux 
témoignages l’ont montré, deux 
autres accès avaient été « brico-
lés » depuis longtemps, tout le 
monde savait, notamment la 
hiérarchie dont les bureaux se 
trouvaient juste devant, mais 
elle ne l’avait jamais interdit. 
Pour intervenir, la maintenance 
entrait donc dans la machine 
sans l’arrêter, ce qui était très 
dangereux car le bras de la ma-
chine passait environ toutes les 
40 secondes à une hauteur de 
1 m ou 1,20 m.

L’avocate de la CGT a dit 
que les « consignes de sécurité » 
mises en avant par l’employeur 
ne s’adressaient qu’aux opé-
rateurs. Pour la maintenance, 
rien n’était prévu et il n’y avait 
aucune formation spécifique ; 
rien non plus pour que la ma-
chine puisse fonctionner à vi-
tesse réduite par exemple. En 

plus, l’endroit était sombre. Il 
y avait déjà eu des accidents 
moins graves, mais la direc-
tion ne s’était jamais posé le 
problème de trouver des solu-
tions. C’était donc l’usage de 
franchir le grillage qui était de 
fait encouragé. Si bien, a insisté 
l’avocate, que « la cause de la 
mort, c’est que la sécurité n’exis-
tait pas ».

D’ailleurs, la machine avait 
été remise en fonctionnement 
le jour même de l ’accident, 
sans en connaître les causes. 
Tout cela prouve que, pour 
l’employeur, la sécurité, ce n’est 
qu’une couverture.

La direction est condamnée 
et elle va faire appel. Mais, dans 
l’usine, nous savons tous qu’elle 
fait constamment pression 
pour que la production sorte 
avant tout. Alors, que la justice 
le reconnaisse, c’est la moindre 
des choses.
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•	Tri	postal	Rennes
Une mobilisation 
de bon augure

Jeudi 24 février, les pos-
t iers du centre de tr i  de 
Rennes et du centre de tri 
d’entraide se sont rassemblés 
devant le siège de la direc-
tion de La Poste des Côtes-
d’Armor et d’Ille-et-Vilaine à 
Rennes. Une majorité d’entre 
eux étaient en grève pour la 
journée.

Ce jour-là devait se tenir 
une réunion plénière entre 
la direction et les syndicats 
concernant la restructura-
tion de l’acheminement du 
courrier et la création d’une 
PIC (plate-forme industrielle 
du courrier) qui doit ouvrir 
courant 2012. Cette nouvelle 
plate-forme devrait intégrer 
le trafic de Rennes, Vannes 
et Saint-Brieuc, sans comp-
ter une partie du trafic de 
Nantes, Caen et Brest, le sa-
medi. Toute cette réorganisa-
tion a une incidence directe 
sur l’emploi et les conditions 
de travail puisque les centres 
de tri de Saint-Brieuc et de 
Vannes devront fermer, tan-
dis que les agents de la PIC 
devront effectuer le travail 
des trois départements avec 
un effectif inférieur à l’effec-
tif actuel du seul centre de tri 
de Rennes.

Au total, 300 postes de-
vraient être supprimés sur les 
trois départements et nous 
avons tous bien compris 
que cela ne serait pas sans 

conséquence sur notre avenir. 
Aucun d’entre nous n’est sûr 
pour l’instant de trouver un 
poste de travail à la PIC car la 
direction a inventé une grille 
de sélection draconienne. 
Quant aux horaires de travail 
proposés, ils constituent une 
véritable attaque contre la vie 
de famille avec des samedis 
à effectuer en plus pour les 
équipes de jour, et des di-
manches pour les équipes de 
nuit.

La direction rencontre les 
syndicats depuis deux mois 
dans le but d’obtenir leur 
signature sur un accord qui 
avaliserait tous ces reculs. En 
tout cas, les agents ne l’en-
tendent pas de cette oreille. 
Ils exigent un reclassement 
pour tous sur le lieu de leur 
choix et un régime de travail 
qui respecte la vie de famille.

Les syndicats présents ont 
finalement refusé de siéger, 
et ce d’autant plus que La 
Poste cache des projets de 
suppressions d’emplois sur 
l’ensemble de la Bretagne.

À la fin du rassemblement, 
les 150 manifestants rennais 
ont décidé de se retrouver le 
22 mars, date de la prochaine 
réunion plénière prévue par 
la direction, et cette fois-ci 
ils devraient être rejoints par 
leurs collègues de Vannes et 
Saint-Brieuc !

Correspondant LO
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Dans les entreprisesDans les entreprises

•	DCNS	-	Ruelle	(Charente)
Mobilisation pour les salaires

Les négociations annuelles 
salariales viennent d’avoir lieu 
au niveau du groupe DCNS où 
12 000 personnes travaillent 
dans la construction navale 
militaire. Alors que la DCNS 
annonce un bénéfice en hausse 
de 8,6 %, avec 139 millions 
d’euros, et distribue la moitié 

des bénéfices aux actionnaires 
(l’État et Thalès), la direction 
proposait 1,7 % pour les sala-
riés non cadres et 0 % pour les 
cadres. Quant aux travailleurs 
fonctionnaires à la DCNS, 
leurs salaires sont gelés. Les 
« propositions » de la direction 
ont été ressenties comme une 

provocation par les travailleurs.

Le mécontentement s’est 
t radu it ,  not a m ment da ns 
l’usine de Ruelle en Charente, 
par des assemblées pratique-
ment tous les deu x jours, 
regroupant environ 200 per-
sonnes sur les 800 salariés que 
compte l’entreprise. Elles ont 

été suivies à plusieurs reprises 
de défilés dans l’usine.

Même s’ils n’ont pas décidé 
de s’engager dans la grève, les 
travailleurs sont attentifs à ce 
qui se passe dans les autres sites 
du groupe où règne une sem-
blable  agitation.

Correspondant LO

•	Liebherr	
Colmar

Grève 
pour une 
augmentation

Le groupe suisse Lieb-
herr emploie 32 000 travail-
leurs sur 29 sites de pro-
duction dans le monde. Il 
fabrique notamment des 
engins de chantier, des équi-
pements portuaires et des 
machines-outils.

Lors des négociations 
annuelles sur le site princi-
pal de Colmar, qui fabrique 
des pelles sur chenilles, les 
syndicats avaient revendi-
qué une augmentation de 
120 euros brut pour tous. 
La direction avait d’abord 
proposé une augmentation 
générale de 1,3 %, puis de 
1,6 %. Mais après les années 
de vaches maigres imposées 
sous prétexte de crise, i l 
n’était pas question d’accep-
ter des miettes.

Mardi 22 février, les tra-
vailleurs du site d’engins de 
terrassement se sont mis en 
grève et ont bloqué l’usine. 
Ils ont été rejoints dans la 
grève par leurs collègues 
qui fabriquent des grosses 
pelles minières à la nouvelle 
usine inaugurée en octobre 
dernier près de l’aéroport de 
Colmar. Un piquet de grève 
a été installé, qui a bloqué 
les deux sites, empêchant 
l’entrée de tout véhicule. De-
vant le poste de garde du site 
principal, 150 à 200 grévistes 
se sont rassemblés devant un 
feu de palettes.

Le lendemain plus de 
400 travailleurs ont mani-
festé dans les rues de Col-
mar, fustigeant le CAC 40 
et la direction de Liebherr. 
Celle-ci, qui refusait de né-
gocier tant que le blocage 
ne serait pas levé, a finale-
ment lâché une augmenta-
tion générale de 2 %, avec 
un talon à 70 euros, plus 
des augmentations indivi-
duelles et liées à l’ancienneté 
ainsi qu’une revalorisation 
de primes. Pour un salaire 
de 1 300 euros, cela corres-
pond à une augmentation de 
4,1 %. Il a alors été décidé de 
reprendre le travail.

Avec un chiffre d’affaires 
global de plus de sept mil-
liards d’euros en 2010, en 
hausse de 6 % (et même de 
10 % dans le secteur terras-
sement et mining ), Liebherr 
a largement les moyens de 
payer des salaires corrects. 
Même si la revendication 
initiale n’a pas été entière-
ment satisfaite, le coup de 
colère est en tout cas un bon 
signal pour la suite.

Correspondant local

•	SPIE – Sud-Est

La tension monte
À l’occasion des négocia-

tions salariales annuelles, les 
électriciens de SPIE de la région 
Sud-Est étaient en grève lundi 
28 février, à l’appel de la CGT. 
Plusieurs rassemblements ont 
eu lieu devant les locaux de 
leurs directions régionales et 
notamment à Échirolles, près 
de Grenoble.

SPIE, c’est aujourd’hui près 
de 28 000 salariés dans tout le 
pays. Ils font du raccordement 
électrique dans les tranchées 

au bord des routes, en haut des 
nacelles où, nouvelle activité lu-
crative, ils posent des caméras 
de vidéosurveillance. Une af-
faire qui rapporte aux patrons 
car les principaux marchés sont 
ERDF et les collectivités locales 
qui paient rubis sur l ’ongle. 
L’entreprise a changé cinq fois 
de mains en trente ans : So-
ciété Lyonnaise d’électricité, 
puis Trindel, puis SPIE Trindel, 
puis AMEC SPIE, puis SPIE, en 
perdant des salariés à chaque 

fois : 1 800 emplois supprimés 
depuis 2003.

En 2006, en n’investissant 
que 300 mil l ions de fonds 
propres, le fonds d’investis-
sement PAI Partner a acquis 
l ’entreprise pour 1,040 mil-
liard. Aujourd’hui il se pré-
pare à revendre SPIE au moins 
1,8 milliard.

Dans le même temps les 
salaires n’ont évidemment pas 
augmenté d’autant. Ils sont 
très bas, à peine 1 200 euros 

net après trente et un ans d’an-
cienneté pour les ouvriers de 
premier niveau. Les directions 
mégotent sur les frais de dépla-
cement, calculés à vol d’oiseau, 
même sur les petites routes de 
l ’Ardèche et ne veulent plus 
payer les primes d’insalubrité 
et de travaux dangereux.

Ces rassemblements régio-
naux sont une première étape 
de la mobilisation.

Correspondant LO

•	ArvinMeritor	-	Saint-Priest	(Rhône)

Coup de colère pour les salaires
L’usine ArvinMeritor de 
Saint-Priest fabrique les 
ponts et essieux pour 
les camions de Renault 
Trucks. Elle ne compte 
plus que 500 personnes, 
dont environ 300 ouvriers, 
travaillant essentiellement 
au montage car l’usinage 
est en train d’être transféré 
en Italie. Jusqu’en 2004, 
l’usine appartenait à 
Renault Trucks (groupe 
Volvo), qui l’a alors 
vendue à Arvinmeritor.

Si beaucoup de liens ont été 
conservés avec l’usine voisine 
de Vénissieux, grâce en parti-
culier à l’utilisation des mêmes 
cars de ramassage, bien des 
avantages ont été perdus. Alors 
que depuis 2004 les ouvriers de 
Renault Trucks ont touché au 

total environ 6 000 euros d’in-
téressement, ceux d’ArvinMe-
ritor n’en ont pas eu du tout. Et 
comme cette usine va réintégrer 
Renault en 2012, les ouvriers 
espéraient bien obtenir avant, 
la récupération d’une partie de 
cet argent perdu. Le chantage 
fait par la direction, disant que 
Renault ne les reprendrait pas 
si les négociations se passaient 
mal, n’a fait qu’augmenter la 
colère.

Dans un premier temps, le 
jeudi 17 février, la direction a 
proposé 1,6 % d’augmentation 
en mars et 0,4 % sur le trei-
zième mois, ainsi qu’une prime 
de 800 euros en mars et une 
autre de 200 euros en octobre, 
soumise à des critères de pro-
ductivité. Après cette première 
réunion, le travail a ralenti, 

et beaucoup avaient encore 
en mémoire les trois jours de 
grève de 2008, avec blocage du 
portail, qui avait fait céder la 
direction.

La nouvelle négociation du 
lundi 21 février, accordant une 
prime de 300 euros en mai, n’a 
pas été jugée suffisante. Une 
grève commença, qui s’est 
poursuivie par le blocage du 
portail, empêchant les camions 
d’entrer, ce qui a provoqué une 
belle pagaille.

La direction a finalement 
renégocié et accordé une aug-
mentation de 2 % avec un ta-
lon de 40 euros, une prime de 
1 100 euros en mars et 200 euros 
en octobre. Au sortir de la réu-
nion, les négociateurs CGT et 
CFTC ont fait pression pour 
que les travailleurs acceptent et 

reprennent le travail. Les gré-
vistes étaient partagés, certains 
pensant qu’en continuant il se-
rait possible d’obtenir plus. Sur 
les 80 présents, un peu plus de 
50 ont voté la reprise du travail. 
L’équipe de nuit a « suspendu » 
la grève, et ceux du lendemain 
matin, attendus à la descente 
des bus par les militants CFTC, 
ont repris le travail sans avoir 
eu la possibilité de se réunir 
pour en discuter ensemble.

Beaucoup auraient souhaité 
obtenir plus, mais il y a quand 
même, pour nombre de travail-
leurs, le sentiment d’avoir fait 
reculer la direction, pour qui 
le souvenir de 2008 a dû comp-
ter, car elle n’avait pas envie de 
revoir l’usine bloquée.

Correspondant LO

LO



Lutte Ouvrière - Directeur de publication : Michel Rodinson - Commission paritaire n° 1014 C 85576

•	Un	an	après	Xynthia

Le gouvernement 
cherche 
à faire oublier 
sa responsabilité
Le gouvernement a organisé des commémorations 
à l’occasion du premier anniversaire de la tempête 
Xynthia. Il s’est même fendu d’une gerbe à la 
mémoire des victimes. Mais un certain nombre 
de sinistrés ont tenu à afficher leur refus de 
participer à la cérémonie. Il faut dire que le 
gouvernement allie le culot et le cynisme.

Rappelons que, si Xyn-
thia a tué 47 personnes, ce 
n’est pas seulement dû à la 
conjonction d’événements : 
une grande marée coïnci-
dant avec une dépression. Un 
tel événement arrive forcé-
ment à certains intervalles, 
et il était prévu par la météo 
48 heures avant. Pour faire 
évacuer les habitants, il au-
rait fallu qu’existe un plan 
répertoriant les digues et leur 
hauteur, et l’altitude des ha-
bitations. Un tel plan était 
réclamé mais rien n’existait, 
faute de moyens, et du fait 
du démantèlement des DDE 
(Directions départementales 
de l’équipement). Cette poli-
tique d’économies s’est révé-
lée criminelle.

On ne peut pas dire que les 
risques n’étaient pas connus. 
L’alerte avait été donnée après 
les inondations de Vaison-la-
Romaine en 1992. Puis, après 
la tempête de 1999, on avait 
alors promis de recenser les 
digues, mais sans suite. En 
Vendée, s’est ajoutée la res-
ponsabilité de ceux qui ont 
spéculé sur la construction 
immobilière dans ces zones 
à risque.

Après Xynthia, l’urgence 
pour le gouvernement a été de 
faire oublier ses responsabili-
tés. Les préfets ont délimité à 
la hâte, sans aucune concer-
tation avec les habitants, des 
zones dites « noires », appe-
lées par la suite « de solidari-
té », dont les habitants étaient 
expropriés contre rachat de 
leur maison par l’État. Après 
avoir tenté de faire passer ce 
zonage en force, les préfets 
ont été contraints de le re-
voir à la suite des protesta-
tions, et il n’est toujours pas 
définitif aujourd’hui, si bien 
que beaucoup d’habitants ne 
savent toujours pas s’ils vont 
devoir partir.

Des habitants qui ont été 
inondés, mais non classés 
en zone noire, voudraient 
dé mé na ge r.  S eu le me nt , 

aujourd’hui leur maison a 
perdu de sa valeur et sa vente 
ne leur permettrait pas de 
se reloger. Ils n’ont droit 
qu’aux bons conseils, comme 
« construisez un étage pour 
vous réfugier en cas de nou-
ve l l e  inondat ion »,  mais 
aucune aide de l’État n’est 
prévue pour faire ces tra-
vaux. Quant aux ostréicul-
teurs sinistrés, même quand 
ils sont indemnisés par leur 
assurance, ils perdent une 
franchise de 10 % et ne béné-
ficient d’aucune aide pour 
relancer leur activité ou pour 
réaménager ou déménager 
leurs installations.

À l’inverse, d’autres fa-
milles situées en zone noire, 
comme à Boyardvil le (î le 
d’Oléron) ou aux Boucho-
leurs près de La Rochelle, 
voudraient rester et réclament 
une digue pour les protéger. 
Mais les digues – la loi le veut 
ainsi – sont construites si leur 
coût est inférieur à celui de 
l’expropriation des habitants 
qu’elles protégeraient. Cela 
conduit à protéger de belles 
villas sur l’île de Ré, mais à 
refuser toute protection à des 
habitants moins fortunés.

Une commission d’infor-
mation parlementaire chiffre 
à 800 millions d’euros les 
besoins pour l’entretien des 
digues, mais Nathalie Kos-
ciusko-Morizet, la ministre 
de l ’Écolog ie,  ne veut y 
consacrer que 500 millions 
d’euros. En bien des endroits, 
les digues endommagées par 
Xynthia ne sont toujours pas 
réparées et le resteront, car 
il est aisé d’imaginer que les 
sommes qui seront consa-
crées à la sécurité seront 
encore diminuées quand le 
souvenir de la catastrophe 
s’éloignera.

Les critères de la rentabi-
lité capitaliste ne font déci-
dément pas bon ménage avec 
la protection des populations 
contre les risques naturels.

Correspondant L.O.

•	Le	gaz	de	schiste

L’odeur du profit
Plusieurs milliers de personnes ont participé 
samedi 26 février au premier rassemblement 
national contre l’exploration et l’exploitation du 
gaz de schiste organisé à Villeneuve-de-Berg en 
Ardèche. Il y avait entre 10 000 personnes selon la 
préfecture, et 20 000, selon les organisateurs.

Dans le Sud-Ouest, c’est 
autour de trois communes que 
des permis d’exploration de gaz 
de schiste ont été octroyés en 
catimini à Total et GDF Suez, 
associés à des entreprises amé-
ricaines. C’était en mars der-
nier, et le ministre de l’époque 
était Borloo. Mais dès que cela 
s’est su, la réaction a été partout 
la même : pas question !

Le gaz de schiste, dit « non 
conventionnel », dont le vrai 
nom est gaz d’argilites, est 
un gaz naturel enfermé dans 
les microfissures des couches 
de schistes. La technique de 
forage, dite par fracturation 
hydraulique, est utilisée aux 
États-Unis depuis dix ans. Elle 
aurait permis aux USA de deve-
nir en 2009 le premier produc-
teur de gaz, devant la Russie. 
Dans un puits foré à plus de 
1 000 ou 2 000 mètres de pro-
fondeur est injecté à très haute 
pression un cocktail d’eau, de 
sable et de produits chimiques 
(liste non fournie au nom du 
secret industriel), pour fractu-
rer la roche. Le sable introduit 

dans les fractures garde celles-
ci ouvertes et libère le gaz, qui 
remonte alors à la surface.

L es  conséquences  sont 
désastreuses pour l’environ-
nement et les riverains. Le 
documentaire de l’américain 
Josh Fox sur le sujet, Gasland, 
est éloquent : terres dévastées, 
eaux empoisonnées, personnes 
malades. On y voit un habi-
tant qui, en plaçant un briquet 
devant le robinet ouvert de son 
évier, déclenche une grande 
flamme, ou des familles qui se 
font livrer chaque mois de l’eau 
potable, car celle du robinet est 
impropre à la consommation. 
Ce reportage a été diffusé lundi 
28 février sur France 2.

Qu’à cela ne tienne, d’après 
un document interne de To-
tal cité par le quotidien Les 
Échos, les gisements du sud 
de la France renfermeraient 
2 380 mi l l iards de mètres 
cubes de gaz, soit 50 années de 
consommation nationale. L’es-
timation est certes théorique 
mais, vu la hausse des prix du 
pétrole, cette exploitation des 

gaz de schiste, nécessitant de 
gros investissements, risque de 
devenir une source de profits 
supplémentaire. Et cela d’au-
tant plus que, toujours d’après 
Total, « les conditions fiscales 
françaises sont parmi les plus 
intéressantes au monde, avec des 
remises sur les impôts de 35 % du 
total, (…) cette source de gaz bon 
marché avec une fiscalité attrac-
tive sera donc très compétitive ».

Devant l ’ inquiétude des 
populations concernées, la 
ministre de l’Écologie, Natha-
lie Kosciusko-Morizet, se veut 
rassurante et promet que cela 
se fera « à la française » : « pas 
question » de suivre l’exemple 
américain, où « des techniques 
dangereuses pour l’environne-
ment » ont été utilisées. Il fau-
drait donc faire confiance à 
la ministre, à ses experts, aux 
chercheurs de Total ou à ceux 
de GDF-Suez. Pas moins !

Le respect de l’environne-
ment et des hommes n’étant pas 
la qualité première des trusts de 
l’énergie, comme l’ont mon-
tré la marée noire dans le golfe 
du Mexique, la catastrophe de 
l’Érika ou l’explosion d’AZF, 
ceux qui se mobilisent ont bien 
raison : aucune confiance ni 
dans les capitalistes ni dans leur 
gouvernement !

Jean-Claude SARAN

•	Norbert	Dentressangle	–	Thiant	(Nord)

Un avertissement de 20 jours de grève
La grève démarrée le 8 février contre le licenciement 
de 26 salariés et la trentaine de mutations vers 
le site d’Arras s’est terminée lundi 28 février. Le 
jeudi 17 février la direction avait retiré son plan de 
licenciements mais maintenu la fermeture du site 
de Thiant. Quatre chauffeurs avaient cessé alors leur 
grève de la faim qui durait depuis une semaine.

Les discussions tournent 
autour du paiement des jours 
de grève, des mutations et du 
montant des primes de départ. 
14 chauffeurs ont négocié leur 
licenciement.

Ces suppressions d’emplois, 
de plus en plus nombreuses, 
comme chez Dentressangle 
ou encore chez le transpor-
teur Willi Betz, près de l’usine 

Toyota à Onnaing, sont une 
source de profonde inquiétude 
parmi tous les chauffeurs rou-
tiers du pays. Dans la région 
du Nord, le transport repré-
sente 32 000 salariés ; en 2008, 
256 postes ont disparu et 448 en 
2009. Les patrons de la branche 
ouvrent des filiales en Pologne 
ou en République tchèque, 
pour le transport à l’interna-
tional. C’est une main-d’œuvre 

moins chère d’au moins 20 % et 
la fiscalité dans ces pays est très 
généreuse pour les patrons.

En 2014, le marché européen 
sera complètement libéralisé et, 
si rien ne change, les grosses en-
treprises comme Norbert Den-
tressangle pourraient encore 
plus délocaliser leurs activités, 
pour bénéficier des salaires et 
des taux d’imposition plus bas.

Pour tous les chauffeurs 
routiers d’Europe, c’est leur 
intérêt vital de lutter tous en-
semble afin d’imposer au pa-
tronat et aux gouvernements 
des salaires et une législation du 
travail alignés par le haut.

Correspondant LO

Au sommaire de LUTTE DE CLASSE N° 134 
(mars 2011)

– La vague de contestations dans les pays arabes 
 – Tunisie : La révolte confrontée à un pouvoir qui louvoie mais ne disparaît pas 
 – Égypte : Moubarak parti, la hiérarchie militaire reste au pouvoir
– Italie  
 – L’offensive antiouvrière de Fiat... et de tout le patronat

– République d’Irlande 
 – La classe ouvrière, victime « collatérale » des soubresauts répétés de la crise
– Derrière la crise de l’euro

Prix : 2 euros – Envoi contre cinq timbres à 0,58 euro
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